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hors le royaume pour le service du roi, et par ses ordres; 
ibid., art. 14. 

I1 ne court pas contre les mineurs, ibid., art. 16. 
Cette sommation ne peut etre faite a l'gglise, aux-ho- 
pitaux , aux collkges , universite's, etc., qu'au bout de 
six ans, au lieu de trois ans; ibid., art. I 2. 

Si la partie de'ckde dans les trois ans, ou, si c'est un 
Bdne'ficier, dans les six ans, l'he'ritier, ou tout succes- 
seur , doit avoir un an, outre ce qui resteroit A expirer 
du de'lai, au bout duquel temps la sentence devra lui 
&tre signifie'e, avec somrnation d'en appeler, et de ce 
jour, il n7aura plus que six mois ; ibid., art I 3 et I 5. 

Cette signification de la sentence et sommation lui 
doivent &re faites, quand m&me elles l'auroient cle'jii 
e'te' a celui aux droits duquel il succkde, lorsqu'il est 
mort avant l'expiration du deuxieme de'lai de six mois, 
et l'hdritier en doit jouir clu jour de la sommation qui 
lui a Ctd faite. 

La seconde limitation est, qu'en certaines rnatihres , 
et a l'e'gard de certaines juridictions, le de'lai pour ap- 
peler est plus court; par exemple, suivant l'ordonnance 
des eaux et-for&ts du mois d'aofit I 669, titre des appel- 
lations, art. a ,  les appellations des gruries aux maitri- 
ses, doivent 6tre releve'es dans la quinzaine de la con- 
damnation, et si on laisse Ccouler le mois , la sentence 
de la grurie passe enforce de chose jugde. I1 en est de 
m&me , suivant l'article 4 ,  du m&me titre, des appella- 
tions des maitrises B la table de niarbre, elles cloivent 
&re interjete'es dam le mois de la sentence prononcde i 
et signifie'e A la partie, et mises en &tat d'ktre jugdes 
clans les trois mois, sinon, la sentence s'exe'cute en 
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dernier resort. Voyez , pour les juridictions consulai- 
res, l'ddit du mois de novembre I 563, et pour les dlec- 
tions, l'ordonnance des ferrnes du mois de juillec I 68 I;  

tit. commun. art. 47 et 48. 

A R T I C L E  111. I 

Co~~l~izerz to~ztz ter je t te  appel, de P e j f e ~  de tappel, et des sentences 
qui s'exicutent zzonobstant Pappel. 

S .  I. Comment on interjette appel, et de l'effet de 17appel. 

On interjette appd  ordinairement par un simple 
acte de procureur h procureur, par lequel la partie 
c p i  se plaint de la sentence de'clare B l'autre partie 
qu'elle en est appelante. 

Quelquefois on interjette appel par une reque^te, 
que la hartie qui se plaint de la sentence prdsente au 
juge supdrieur pour qu'il la  reqoive appelante, sur la- 
quelle requste intervient jugement, ou arret, qui re- 
~ o i t  le suppliant appe.lant, lui permet d'intimer qui 
hon lui semhlera. 

Quelquefois, B I'occasion d'une autre Gntestation 
que quelqu7un a devant k jnge sugdrieur, il interjette 
appel de vive voix par son avocat, ou procureur, d'une 
sentence qui lui est opposde par la plaidoirie, et de- 
mande a en 6tre recu appelarlt sur le barreau. 

L'effet de l'appel est ordinairement suspensif; c'est- 
a-dire qu'il suspend la sentence dont est appel, et en 
arr&te l'exdcution; il n'est quelquefois que ddvolutif, 
c'est-h-dire qu'il n7a cl'autre efkt  que de porter la con- 

' 
noissance du fond au tribunal supdrieur , et n'empsche 
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pas q,u7en attendant, la sentence dont est appelne s'exd- 
cute par provision. 

Lorsqu'une partie fait signifier une sentence, dont 
elle a dessein d'interjeter appei, il n'est pas ndcessaire 
qu'elle interjette .cet appel par l'exploit m2me de signi- 
fication de la sentence ; mais elle doit avoir attention 
de ne la faire signifier qu'avec protestations et re'serves, 
autremenx elle seroit par la suite non-recevahle dans 
son appel. C'est ce qui a dte' jug6 par arr& du I 3 aoGt 
I 765, contre 1s comte de Marcouville. Voyez Denizart , 
Collect. de Jurispr. verbo appel, n. 4 5 .  

C'est, ou par la nature de l'affaire que les sentences 
peuvent s'exdcuter nouohstant l'appel , ou parlaipalite' 
des juges qui les ont rendues. 

S .  11. Des sentences qui s'ex6cutent nonobstant l'appel par la 
nature de l'affaire, ou par la qualitC des juges. 

Les sentences qui s'exe'cutent malgre' l'appel, par la 
pature de l'affaire , sont ; i T o u t e s  les sentences et or- 
donnances interlocutoires, prdparatoires e t  d'instruc- 
tion, qui peuvent sere'parer en de'finitive. Par exemple , 
un jugement interlocutoire qui ordonne la visite des 
Iieux, celui qui permet de faire preuve par tdmoins, 
ou tdmoins , ou de cofilpulser des titres, sont des juge- 
ments qui s'exe'cutent nonobstant l'appel. Voyez plo- 
sieurs ordonnances rapportdes par M. Jousse , tit. t 7. 
art. 17 de son Commentaire. 

Le grief de l'exe'cution de ces jugements est rdpara- 
hle. S'il est jug6 qu'il a Cte' bien appele', on n'aura au- 
cun e'garci a l'enquCte , ou a la visite faite, ni aux titres 
conipnlsCs. 
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Au contraire; par exemple, si au lieu d'ordonner 
qu'un marchand donneroit , sans ddplacer , communi- 
cation A sa partie adverse de l'endroit de son livre 
de commerce qui fait l'objet de la contestation, on or- 
donneroit que le marchand mettroit entre les mains 
de sa partie adverse pendant un mois, sur son rdcd- 

,. pissd, ses livres de commerce, le marchand qui appel- 
leroit de cette sentence prdtendroit , avecraison, qu'elle 

i 
ne doit point &re exdcutde nonobstant l'appel, car le 
prdjudice qu'il souffriroit de son exdcution, par la ma- 
nifestation du secret, n'est pas rdparable en ddfinitive. 

De nzsrne, il est dvident qu'en matidre criminelle 
un jugement de question prdparatoire ne doit pas 
s'exdcuter nonobstant l'appel; car le tourment que 
souffriroit l'accusd n'est pas rdparable en ddfinitive. 

2" Les sentences intervenues sur les rdcusations s'exB I 

cutent nonobstant l'appel; tit., 24,  art. 26. Cet article 
porte une exception dans le cas d'un juge commis 
pour une descente, ou une information, ou une en- 
quste, et le juge cornmissaire ne peut passer outre I 

pendant l'appel, jusqu'au jugement qui a ddclard la 
cause de rdcusation inadmissible. 

3" Les sentences pour l'admission, ou le rejet des 
cautions; s'exc'cutent par proviGon; tit., 28, art. 3. 

4" En matidre de crides, celles commencdes s'exd- 
cutent nonobstant l'appel de la saisie rdelle, aussi bien 
que les bauxjudiciaires; rdglement dn 29 janvier I 658. 
L'appel de la saisie rdelle arr2te seulement le congd 
cl'adjugeu. 

Les acljudications par de'cret, faites aprks arrst con- 
firnlatif cles crides, ou conge' cl'acljuger, s'exdcuten~aussi 



par provision; meme rkglement. On le trouve dans 
Ndron , tom. 2 ,  p. 7 50 de l'ddition de I 720, et dans le 
Journal des Audiences, tom. 2, liv. I ,  chap. 34. 

5" En matikre de police, tous jugements de'finitifs, 
ou provisoires, B quelque somme qu7ils puissent mon- 
ter, s'exdcutent par provision ; tit. I 7, art. I 2. 

Les sentences pourlareddition des comptes des corn- 
mnnaute's paroissent concerner la police : c7est pour- 
quoi , suivant ce m6me rkglement , elles s7exe'cutent 
par provision. 

Les jugements rendus touchant le ban, et l'arrikre- 
ban, s7exe'cutent aussi par provision, nonobstant l'ap- 
pel; il y a meme raison que pour la police, le service 
du roi ne devant pas souffrir plus de retardement; ar- 
r6t du conseil du g octobre I 692. 

6" Les sentences et ordonnances en matikre de disci- 
pline e'ccle'siastique, suivant I'ddit du nlois d'avril I 69 5, 
art. 36. 

7" Toutes les autres matihres sommaires qui requih- 
rent ce'ldrite', et auxquelles par consdquent il e'chet de 
juger par provision, s'exe'cutent nonobstant l'appel, 
pourvu que l'objet n7exckde pas 1000 liv; tit. I 7, art. 14. 

I1 y a plus, lorsque l'instance sur la provision et sur 
le de'finitif est en me^me temps en e'tat, le juge pro- 
nonce par nne meme sentence sur l'une et sur l'autre, 
en ordonnant, qu'en cas d'agpel,, la sentence de'finitive 
s7exe'cntera par provision en donnant caution; ibid., 
art. 17. 
, Le rkglement clu parlernent de 1658 e'nonce plu- 
sieurs de ces matibres sommaires qui requihrent ce'16 
rite', et pour lesquelles Ics jugements s'exe'cutent par 



provision; savoir , les jugeinents et ordonnances, tou- 
chant la confection d'inventaire, appositions et levdes 
des scellds; les sentences pour faire vider les lieux am 
fermiers et locataires qui n70nt point de bail, oti dont 
les baux sont expirds , ou aprks le congd donne' en vertu 
du droit de propridtaire; les loyers des serviteurs, res- 
titution de dCpSt, restitution de bestiaux pris en dCIit, 
frais fun'rraires , legs pieux, exdcutiun de testamelit, 
mainleve'ede saisiefaitesurpersonnesnon oblige'es, etc. 1 

Quoique le rt.glement de 1658 dise ind'rfiniment 
que les sentences rendues sur ces matibres s'exe'cutent 
nonobstant l'appel, il paroft que ce rkglement doit 

H 

s'entendre des cas ou l'ohjet n'e~ckde pas 1000 liv; ar- 
gument de l'art. 3 du tit. I 7. 

Les sentences rendues sur toutes antres matikres, 
qui requihrent cdldritd, ou su? lescpelles il &het de 
juger pap provision, doivemt pareillernefit, suivant 

- l'ordonnance , s7exCcuter nonobstant l'appel , intrd 
I ooo liv; art. 5 du meme titre. 

go Dam Ies matihres sommaires, qni ne reqfribrent 
point cdldritd, et dans lesquelles il n'dchet pas de ju- 
ger par provision, les sentences ddfi~itives s7exdcutent 
nonobstant l'appel, Iorsque la condanination n'excttde 
pas 25 liv. dans les justices subalterfies; 40 liv. dans 
les justices de pairies, ressottissantes sans moyen au 
parlement ; 60 liv. dans les prevate's royales ; I oo liv. 
dans les bailliages royaux, et 300 liv. aux recp&tes, 
encore qu'il n'y ait contrats, obligations, ni  promesses 
reconnzies, ou condamnations ydcCdentes; tit. 17, ar- 
ticle I 3. 

go Les sentences rendues par les juges royaux sur 



PARTIE 111, SECTION I. a23 

les re'intdgrandes, et sur les complaintes, t m t  en ma- 
tikre profane que bdndficiale , s'exdcutent nonobstant 
l'appel; tit. I 5, art. g,  tit. IS,  art. 7, ordonnance cle 
Louis XII, en I 359, art. 83, dans Fontanon, livre I ,  

tit. 54. 
I1 en est de m&me des sentences de sdquestres, rend 

dues m&me par des juges subalternes; tit 19, art. 19, 
I1 faut dire la m&me chose des sentences de de'fen- 

ses sur des de'nonciations en nonvelles Quvres, c'est-a- 
dire sur  la contestation que je fais 5 mon voisin , pour 
quelque ouvrage qu'il construit sur inon terrain, ou 
mtme sur le sien, lorsque je pre'tends qu'il n'a pas 
droit de construire; rCgIement du 26 janvier 1658 ci- 
dessus citd. 

loOLes dations de tutelle, cwatelle, interdictions de  
biens des prodigues et insense's, s'exdcutent nonobstant 
l'appel; ordonnance du mois de Mars 1498, art. So; 
ordonnance de I 535, chap. I 6 ,  art. 2 3 ,  et ddclaration 
du rnois de juin I 559, art. 14. 

I r 0  Les sentences de provisions en mati&re de dot 
et douaire ; m&me ordonnance de I 498 ; ibid., de I 493, 

. wt. 5 I ; m&me ddclaration de I 559, ibid. 
Le rdglement de I G58 dit simplement, provision 

dc dot et douaire exceptt! contre les tiers possessezcrs. 
I 2 O  Les sentences rendues en faveur des eccle'siasti- 

ques snr la quotitd des di*mes; celles rendues en faveur 
des curds pour leurs portions congrues, sont aussi ex&- 
cutoires par provision; ddit de Melun de fdvrier I 580, 
art. 29; ddclaration du I 5 janvier 173 I, art. I 3. 

I 3O Enfin, toutes les fois que la sentence de con- 
damnation est fondde en titre, c'est-&-dire sur un con- 
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trat, obligation, promesse reconnue, ou condamnation 
prdcddente, h quelque somme qu'elle monte, tit. 17, 
art. I 5, la sentence rendue par provision s'exdcute non- 
obstant l'appel. Comme la provision est toujours due 
aux titres, le juge peut ordonner que la sentence ddfi- 
nitive s'exdcutera par provision, en donnant par le de- 
mandeur bonne et suffisante caution, lorsque le ddfi- 
nitif et la provision se tronvent en dtat d'etre jug& en 
meme temps; ibid., art. I 7. 

Les sentences qui s'exdcutent nonobstant l'appel, 
par la qualitd des juges , sont : 

I O  Les sentences des prdsidiaux au second chef de 
l'ddit, tant en principal que ddpens. adi t  des prdsi- 
diaux, de janvier I 5 5 I ,  art. 2. 

20 Celles des juges-consuls, quelque somme 
qu'elles montent au dessus de cinq cents livres, parce- 
que, jusqu78 cinq cents livres, elles se rendent en 
dernier ressort; tit. 6,  art. 4, ddit du mois de novern- 
bre 1563, art. g. 

30 Les sentences de certains juges d'attribution, et 
en certains cas. 
4' Celles des arbitres , quand elles sont homologudes; 

ddit du mois d'ao6t 1560. 
L'ordonnance ddfend m6me aux cours d'accorder 

des ddfenses d'exdcuter les sentences dont est appel, 
dans les cas auxquels elles doivent 6tre exe'cutdes; dd- 
clare nulles celles qui seroient obtenues, sans qu'il soit 
besoin d'en demander mainlevde, et veut que les par- 
ties et procureurs qui les auront demande'es soient 
condaiilnds en cent livres d'amende ; tit. 17, art I G .  
Cette disposition de l'ordonnance ne s'observe pas. 



I PARTIE 111, SECTION I. 225 

Vice versd. I1 est de'fendu aux juges d'ordonner 
I'exe'cution provisoire de leurs sentences, nonobstant 
I'appel, hors les cas auxquels elles doivent 6tre exe'cu- 
te'es. Voyez l'arr6t de rkglement du 7 de'ceml>re I 689, 
dans le Recueil chronologique de M. Jousse, tom. 2 ,  

pag. 54 et suiv. 
Si le juge a ordonne' l'exdcution provisoire de sa 

sentence, dans un  cas oil il lui est de'fendu cle le faire 
par les ri.glements, l'appelant cloit se pourvoir devant 
le juge supe'rieur, et lui pre'senter requ6te aux fins d'ob- 
tenir des de'fenses d'exe'cuter la sentence; le juge or- 
dome  sur la requ6te que les parties viendront plaider 
au jour marque' sur les de'fenses; quelquefois le jnge 
ajoute B son ordonnance, que cependant toutes choses , 

demeureront en &at; ce qui renferme des cle'fenses pro- 
visoires, jusqu'k ce qu'il ait dte' statue! sur les de'fenses 
au fond. 

Quelquefois le juge accorde des de'fenses sur la re- 
qu&e cle l'appelant, sans entendre I'autre partie, au- 
quel cas cette partie, pour en avoir mainleve'e, doit 
former opposition au jugement ou arr& qui sera ac- 
corde', et assigner sur cette opposition l'appelant qui 
les a obtenues. 

Si la partie est bien fonde'e dans son opposition, on 
lkveles d6fenses , sinon on la de'boute de son opposition. 

Lorsque le juge qui accorde les de'fenses n'est pas 
en dernier resort, on peut appeler de son ordonnance 
devant le juge supdrieur dont il ressortit. 



S. 111. Si l'ex6cution des sentences provisoires s'Ctend 
aux dkpens. 

Ce n'est que pour le principal que les sentences 
s'exe'cutent par provision, et non pour les de'pens aux- . 

quels l'appelant seroit condamne'. 
II faut ne'anmoins excepter de cette rkgle : 
10 Les sentences des pre'sidiaux, au second chef de 

l'ddit, qui s'exdcutent tant en principal que de'pens, 
ainsi que nous l'avons vu ci-dessus. ~ d i t  des prdsidiaux 
de l'anne'e I 55 I ,  art. 4. 

z0 Celles des arbitres. &lit d'aofit I 560. 
Je  ne .sais s'il en est de meme de celles-des consuls; 

l'ddit de I 563, art. g ,  ne dit pas, & la  v&&!, comme 
celui des prkidiaus, et celui des arhitres, que les sen- 
tences seront exe'cute'es par provision, nonobstant Yap- 
pel, tant en principal que &pens; mais il clit seulement 
qu'd sera passd outre d Pentidre exkcution cles sentences 
clesdits juges et consuls, nonobstant oppositions ou up- 
pellations quelconqzies, et sans pr$zcdice d'icelles. Ces 
mots entidre exdcution comprennent-ils les de'pens? J e  
le pense. Ne'anmoins M. Jousse , sur l'art. K 3 du tit. I 7, 
atteste que l'usage est que les sentences consulaires ae 
s'exdcutent point pour les de'pens par provision. Le 
msme sur l'art. 17, p. 232. 

S .  IV. Sous quelles conditions les sentences s'exhtent-elles 
nonobstant l'appel. * 

h+p~ihrement les sentences qui peuvent, par la 
qualite' de l'affaire, s'exe'cuter par provision pendant 
l'appel, ne le peuvent etre qu'a la charge par celui au 
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profit de qui elles sont rendues, cle donner honne et  
' 

suffisnnte cantion de la restitution de la somnle au'il 
I 

recevra en exe'cution de Za sentence; tit. I 7 ,  art. I 3, 
14 ,  1 5 ,  17. 

I1 faut excepter de cette rkgle les sentences de re'- 
cre'ance en inatihre Be'rie'ficiale, pour lesquelles l'or- 
donnance n'exige que la sirnple,caution juritoire J e  \ 

ceux au profit clesquels elles sont rendues; tit. I 5 art. g. 
Quancl la soinme acljuge'e par provision est tr2.s mo- 

dique, on peut aussi se contenter de la cautioiijuratoire 
de la partie, lorsqu'elle est notoirement solvable. 

O n  ordonne aussi l'exe'cution des sentences rendues 
au profit des communaute's, B la caution d ~ i  tempowl 
de cette communaute'. 

A l'e'gard des sentences qui s'exe'cutent par p~~ovision 
par la qualite' des juges qui les ont rendues, v. g. les 
sentences pre'sidiales, elles s'exe'cntent sans caution; il 
suffit que c e h i  qui en poursuit l'exe'cution se constitue 
de'hiteurjudiciaire, en faisant sessouniissions au greffe 
cle rapporter ce qu'il recevra, au  cas que, sur I'appel, 
la sentence soit infirme'e. 

L'e'dit des consuls, et celui des arbitres, n'esigent . 
pas de caution; ne'anmoins l'usage est d'en exiger une. 

Dans le cas des sentences, pour l'exe'cution cles- 
quelles il faut donner caution, celui ail profit de clni 
elles soht rendues ne peut faire ancune co1;trninte 
avant qu'il ait donne' une caution, et que cette caction 
ait fait ses soumissions. Arret du z aoQt I 696. 

Mais a p r b  les soumissions, le de'hat qui seroit fait 
d'une caution n'emp6che point la contrainte, l'effet 
que le condanlne' soit tenu cle consigner en attendant. 

IS. 
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Ordonnance de Roussillon, de 1563, art. g. On yeut 
me^me, ,apr&s la caution donnde , saisir rdellement les 
immeubles du condamnd , jusqu'i l'adjudication ex- 
clusivement. 

Des reliefs 

ARTICLE IV. 

d'appel, d&sel.tion d'appel, et anticipation. 

5. 1. Ge que c'est que relever l'appel, et comment il se rel6ve. 

Relever l'appel, c'em donner assignation k la partie 
devant le juge snpdrieur qui cloit connoitre de l'appel, 
pour proce'der devant lui  sur cet appel; aux hailliages 
l'appel se relkve par un siniple exploit d'assignation. 

Dam les cours et dam les pre'sidiaux l'appel se re- 
lkve en vertu de lettres prises au grefe,  qu'on appelle 
reliefd'appel, dont on doit donner copie, par l'exploit 
d'assignation, B la partie qui est assignde pour proc6 
der sur l'appel. 

Lappel comme d'abus des jugements rendus par 
les juges eccldsiastiques a cela de particulier, qu'il ne 
peut etre relevd que sur une consultation d'avocats, qui 
doit etre jointe au relief d'appel. 

Quelquefois l'appel se relkve par un arr& rendu sur 
requete yui reqoit le suppliant appelant, lui permet 
d'intimer, etc. 11 est Cvident qu'en ce cas, quand 
m6me i1 s'agiroit d'aypel comme cl'ahus, il ne fan- 
droit point de consdtation d'avocats. 
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Ordonnance de Roussillon, de 1563, art. g. On yeut 
me^me, ,apr&s la caution donnde , saisir rdellement les 
immeubles du condamnd , jusqu'i l'adjudication ex- 
clusivement. 

Des reliefs 

ARTICLE IV. 

d'appel, d&sel.tion d'appel, et anticipation. 

5. 1. Ge que c'est que relever l'appel, et comment il se rel6ve. 

Relever l'appel, c'em donner assignation k la partie 
devant le juge snpdrieur qui cloit connoitre de l'appel, 
pour proce'der devant lui  sur cet appel; aux hailliages 
l'appel se relkve par un siniple exploit d'assignation. 

Dam les cours et dam les pre'sidiaux l'appel se re- 
lkve en vertu de lettres prises au grefe,  qu'on appelle 
reliefd'appel, dont on doit donner copie, par l'exploit 
d'assignation, B la partie qui est assignde pour proc6 
der sur l'appel. 

Lappel comme d'abus des jugements rendus par 
les juges eccldsiastiques a cela de particulier, qu'il ne 
peut etre relevd que sur une consultation d'avocats, qui 
doit etre jointe au relief d'appel. 

Quelquefois l'appel se relkve par un arr& rendu sur 
requete yui reqoit le suppliant appelant, lui permet 
d'intimer, etc. 11 est Cvident qu'en ce cas, quand 
m6me i1 s'agiroit d'aypel comme cl'ahus, il ne fan- 
droit point de consdtation d'avocats. 
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. . 
tj. 11. Par-devant quels jnges doit se relever l'appel. 

L'appel doit se relever devant le jage supe'rieur im- 
n~e'diat. Si cependant l'appelant relevoit son appel, 
omisso medio, devant le juge supe'rieur-ulte'rieur, pour 
cause de connexitd, l'appel seroit valable; car, en ce 
cas , l'appellation peut etre porte'e devant le juge , omisso 
nzedio; la  raison est que,  q u a d  elle auroit e'te' porte'e 
devant le juge supe'rieur imme'diat, la connexite' pour- 
roit la  faire e'voquer. 

tj. 111. Quelles personnes on peut intimer sur l'appel. 

Autrefois on intimoit et assignoit sur l'appel le juge 
qui avoit rendu la sentence, lequel dtoit oblige', sur 
l'appel, de soutenir et faire connoitre le l i en  jug6 de 
sa sentence, faute de quoi elle dtoit infirme'e , et le juge 
e'toit condamne' aux de'pens. 

L a  partie qni l'avoit obtenue e'toit aus3i intime'e, 
pour voir de'clarer comnlun le jugement clui seroit 
rendu sur l'appel. 

Aujourd'hui les juges ne sont plus oblige's de soute- 
nir devant le juge supe'rieur le Lien jug6 de leurs sen- 
tences, et on ne peut plus les intimer sur l'appel, si ce 
n'est en certains cas, coinnle lorsqu'ils ont jug6 ce qui 
n'e'toit pas de leur compe'tence, tit. 6,  art. 1, ou lors- 
cp'ils ont e'voqud les causes hors les cas auxquels il 
leur est permis, ibid., art. 2,  on lorsqn'ils ont appoint6 
les causes et incidents contre la prohibition de l'ordon- 
nance, ou en cas d'autres contraventions a l'ordon- 
name  : v. g. dans le cas du tit. a I ,  art. I ,  ou lorsqu'ils 
ont pris cles e'pices excessives, on dans lc cas auquel 
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ils n'en devoient pas prenclre. &it de 1693, art. 20, 
Dans 1e cas de de'ni de justice; clans le cas ou ils au- 
roien t jug6 par do1 , fraude , passion, corruption; dans 
tous ces cas , on peut intinler les juges , et cette intima- 
tion s'appelle prise apartie; mais on ne peut me^me, en 
ce cas, intimer les juges qu'en vertu d'un arret oh- 
tenu sur requete, SUP' les conclusions du procureur- 
ge'ne'ral, qui permette de prenclre les juges ?I partie. 
Srrsts de rCe;lement de I 69 3 et I 699 ; arr& en cons6 
quence du 18 aoiit 1702. Hors ces cas, les juges ne 
pguvent etre intime's sur l'appel de leurs sentences, et 
ne re'pondent point de leurs jugements. O n  ne peut 
donc intimer que les parties au profit descpelles la 
sentence est rendne, ou les syccesseurs qui pourroient 
se servir de cette sentence. 

Lorsque l'appelant a'a eu en premihre instance 
d'autre partie que le ministhre puldic, c'est celui qui 
le  repre'sente dans la juricliction supdrieure oil l'appel 
est porte', qui cloit &fendre a l'appel, et etre intime' sur 
icelui; car le nzinistbre public est en ceci solidaire. 

Si I'appelant a eu pour partie le procureur.fisca1 
d'une justice subalterne, c'est le seigneur qui doit etre 
intimC sur l'appel, comme devant prendre le fait et 
cause de son procureur fiscal; la raison est que dans 
la justice du seigneur le procureur fiscal est cense' agir 
au nom clu seigneur, et pour le seigneur; c'est donc le 
seigneur qni est la partie, et qui doit etre intimd sur 
I'appel; on ne peut intinler son procureur fiscal; car 
ce n'est que dam sa justice que son procureur fiscal 
peut &re pour lui ,  il ne peut l'htre dans la justice su- 
pdrieure. 
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C'est par la m6me raison que, dans les appels 

comme d7ahus, l'dvSque est intime' pour son promo- 
teur, lorsque son promoteur a e'td seul partie; lorsqu'il 
y a eu une partie, c7est elle qui doit Stre intimde, et, 
en ce cas, l'ordonnance de 1695, art. 43, ddfend d'in- 
timer l'dvSqie. 

fj. #V. Dans quel temps l'appel doit &re releve', et de la 
dCsertion d'a&el. 

L'appel doit etre relevd aux cours dans les troismois 
du jour qu'il a dtd interjete', et dans les six semaines 
aux bailliages et sdndchausse'es. Faute par l'appelant 
d'avoir relevd son appel dans ce de'lai, celui au profit 
de qui la sentence est rendue peut se pourvoir devant 
le juge de la sentence duquel on a appeld, et obtenir 
une autre sentence qui ordonne que, faute par l7appe- 
lant d'avoir relevd l'appel, la sentence sera exe'cutde. 

Celui qui a ohtenu la sentence pent aussi s'adresser 
au juge supdrieur, et assigner 17appelant en vertu d'une 
commission, pour voir prononcer la ddsertion de son 
appel; mais si; sur cette assignation, l'appelant com- 
paroit, la demande en ddsertion sera convertie en an- 
ticipation sur l'appel; et s7il ne comparoit pas, l'appel 
sera ddclard d6ert. 

L'appelant dont l'appel a dtd ddclare' de'sert peut en 
interjeter un nouveau, et le relever. 

l 
Observez qu'a~z parlement les folles intimations, et 

l 

les de'sertions d'appel se jugent par l'avis d'un ancien 
avocat, dont les avocats et procureurs des parties doi- 

S vent convenir, et devant qui ils ddduisent leurs moyens, 
i duquel avis on dresse un appoinrement, qui est signd 
I 
I 
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par Yavocat tiers et par les deux autres, ou du moins 
par celui de la partie au profit de laqnelle il est rendn ; 
aprks quoi, sur un simple avenir, on le fait receuoir et 
prononcer a 17audience; tit. G ,  art. S. 

S. V. Des anticipations. 

L7anticipation est l'assignation que donne B. l'appe- 
lant celui au profit de qui la sentence, dont est appel, 
est rendue devant le juge qui doit connoitre de l7ap- 
p l ,  pour proce'der sur cet appel et voir confirmer la 
sentence. 

Aux bailliages et se'ne'chausse'es cette anticipation 
se fait par un simple exploit d'assignation ; aux cours 
et aux pre'sidiaux, en vertu d'une comivisqion prise au 
greffe. 

Cette assignation est appele'e anticipation, parceque 
celui au profit de qui la sentence a dte' rendue pre'vient 
17appelant qui n7a point relevd son appel; il n'est point 
ohlige' cl'attendre, pour anticiper, que les ddlais accor- 
de's B l'appelant pour relever son appel soient erpi- 
re's; il ne peut ne'anmoins l'anticiper que huitaine aprks 
que l'appel a e'te' interjete' et signifid. 

L7appelanc doit avoir ce temps pour renoncer, s7il le 
juge & propos, a son appel, sans &re tenu d7aucuns 
ddpens. Ordonnance de 1453, art. 61.  
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ARTICLE V. 

Des instances d'appel, et de leur pbremptiorz. 

S .  I. De Ia manihre de proceder sur l'appel lorsque 
l'appellation est verbale. 

I1 n'est pas ndcessaire, dans les appellations ver- ' 
bales, que l'appelant signifie par dcrit ses griefs ; 10.w 
que la partie assignde a constitud procureur, trois jours 
aprhs, l'une ou l'autre des parties peut porter la cause 
sur un simple avenir, ou la mettre au rdle, et l'appe- 
lant doit plaider B l'audience ses griefs, par un avocat 
auquel 17autre partie re'pond par son avocat, et, sur 
les plaidoiries respectives, le juge prononce le hien 
on le mal jug6 de la sentence dont est appel. 

Si le juge estime clue la cause ne se peut juger Bl'au- 
dience, ni sur un simple ddlibe'rd sur le bureau, il pro- 
nonce un appointement qu70n appelle appointemenl 
nu conseil; cet appointenlent s'instruit cle la rne^me 
manihre que l'appointement en droit, en cause prin- 
cipale. 

Lorsque la partie assignde ne comparoit point, on 
prend contre elle un ddfaut aux prdsentations, et on le 
fait juger .de la m8me n1ani3x-e qu'en cause princi- 
pale. 

Si c7est l'appelant qui ne comparoit pas sur I'assi- 
gnation qui lui a e'td donnde par l'anticipant , le juge ., 
pour le profit du ddfaut, et sans autre cxamen, con- 
firme la.sentence dont est appel. 

Si c'est I'intimd p i  ne comparoit point, le jute, 
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pour le profit du ddfaut , infirme la sentence, s'il trouve 
les griefs de l'appelant bien fondds. 

I1 en est de m8me du dd fa~~ t  faute de plaider; si c'est 
l'appelant qui ne fait point trouver d'avocat B l'audience 
pour plaider ses griefs, la sentence est infirmde. 

Si c'est l'intimd qui ne fait point trouver le sien, le 
juge infirme 1a sentence, s'il trouve les griefs valables. 

I1 faut observer aussi qu'avant de pouvoir obtenir 
une sentence, ou arre^t, sur un appel, il est indispen- 
saljle que l'amende soit consignde, et la quittance de 
cette amende signifide & l'autre partie, B peine.de cinq 
cents livres d'amende contre le greffier qui aura ddli- 
vrd le jngement, et contre le procureur qui n'y aura 
pas satisfait, me^me d'interdiction en cas de rdcidive. 
Voyez la ddclaration du 2 1 mars I 67 I,  rapportde dans 
le Recneil chronologique de M. Jousse, et I'ddit du 
mois cle fdvrier I 69 I .  

S .  11. De la  forme de procBder dam les appellations sur 
prochs par Bcrit. 

Lorsque la partie assignde sur l'appel a constitud 
procureur, chacune des parties est tenue dans la hui- 
taine, apr&s l'e'chdance du de'lai de l'assignation pour 
comparoir, de mettre sa production au greffe he la 
cour, ou juridiction ou I'appel est portd, et de la faire 
signifier au procureur de la partie adverse; tit. I I ,  

art. 14. 
Si la partie assignde'n'avoit pas constitud procureur, 

on prendroit ddfaut aux prdsentations, qu'on feroit ju- 
ger a l'audience, comme daas les appellations ved~ales. 

Si l'une des parties est en demeure de faire mettre 
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clans la huitaine sa production au greffe, elle est for- 
close de plein droit, sans aucun commandement ni 
proce'dnre, tit. I I ,  art. 17, c'est-a-dire que le procks 
peut etre jug6 snr ce qui se trouve produit; au  reste, 
la partie peut toujours, avant le jugement, produire, 
soit au greffi:, tant que le procb n'est point distribue', 
soit au rapporteur, s'il y en a un  de nomme'. 

Dans la nGme huitaine de l'e'che'ance de l'assigna- 
tion, l'intimd est.tenu de rapporter et mettre au  greffe 
une expe'dition de la sentence dont est appel, en forme, . =  

ou par estrait, a son choix; faute par lui de le faire, et  
ce ddlai de hnitaine passd, l'appelant ,,sans qu'il soit 
besoin d'aucune son~mation, pent lui-m8me lever la 
sentence par extrait pour la produire, et il lui est de'- 
livrc! exdcutoire contre l'intimc!; ibid., art. 18. 

Lorsque les deux parties sont respectivement appe- 
lantes, c'est celle qui a dtd intime'e la preniikre qui est 
oblige'e an rapport de la sentence. Arret de rbglement 
d u S  aoQt 1714. 

Cette obligation de l'intimc! de rapporter la sentence . 
est particulikre aux appels sur procks par e'crit, l'intime' 

l 
I 

n'y est point obligd dans les appellations verhales. Ar- 

l r6t de r(lg1ement du 2 juillet I 69 I .  

I Huitaine a p r b  que les ~ a r t i e s ,  ou I'une d'elles, ont 

I procluit au ereffe, et que la ~ e n t e n c e ~ a  e'te' rapporte'e, 
1 
I le procureur le plus diligent offre B l'autre l'appointe- 
l ment de cor;clzision; tit. 1 I ,  art. I g. 
~ La forme de cet appointement est : (( Aprks qu'un 

r( tel appelant a conclu au mal jug6 de la sentence clont 
1 ail est nppelant, et qu'un tel a conclu au bien juge', 

(( ordonnons cjuc le pro& clemenrera pour conch,  et 
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que les parties fourniront respectivement griefs dam 
II les de'lais de l'ordonnance. J, Cet appointement se 
prend au greffe dans les cours : le procureur le plus - 

diligent signifie B l'autre le projet de cet appointe- 
ment, et la somme de venir au greffe dans les trois 
jours-le passer; B faute de le venir passer dans ce de'- 
lai, il lkve au greffe un de'faut faute de conclure, qu7il 
fait juger B l'audience comme tous les autres de'fauts. 

Dans les juridictions infe'rieures , l'appointement de 
conclusion se rend B l'audience, sur un avenir que le 
procureur le plus diligent signifie B l'autre pour venir 
conclure; si la partie sommde de venir conclure 5 l'au- 
dience ne s'y trouve pas, le juge donne la partic 
cornparante lie'faut contre le ddfaillant ; et si c7est l'ap- 
yelant qui fait de'faut, il confirme la sentence; si c7est 
l'intime', il l'infirme. 

Si l'intinie' a qui l'appointement cle conclasion est 
offert a quelques fins de non-recevoir con,tre l'appel, 
il doit les signifier, et donner avenir pour les plaicler 
B 17audience ; autrement, s'il passoit l'agpointen~ent clc 
conclusion sans les alle'guer, elles seroient couvertes 
par l'appointement. Brdonnance de I 5 1 0 ,  art. 29 ; or- 
donnance de I 535-, chap. S ,  art. 5. Le juge y statue, 
et de'clare l'appelant non-recevahle en son appel, s'il 
les trouve hien fonde'es; sinon il ordonne yue, sans y 
avoir e'gard, la partie sera tenue de conclure. Quelque- 
fois les fins de non-recevoir n~e'ritent une trks longue 
discussion, alors le juge rend l'appointement cle con- 
clusion, sous la rdserve cles fins de non-recevoir, sur 
lesquelles il sera pre'alablenient fait droit en jugeant. 

Dans Ies appels des sentences renclnes en procks par 
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Ccrit, qui sont port& au parlement, les fins de non- 
recevoir, et les incidents, doivent etre porte's $ la grand'- 
chambre, si on les propose avant l'appointement de ' 

conclusion; mais s'ils ne surviennent qu'aprks Yap- 
pointement, on doit les porter aux enqustes, dans la 
chambre ou le procks est distrihue', sinon a lapremike 
chambre des enqustes, lorsque la distribution du pro-' 
c b  n'est pas faite. .. 

L'appoKintement de conclusion forme, pour la cause 
d'appel, la contestation en cause; ap rb  que cet appoin- 
teinent a Cte' rendu, I'appelaut doit sipifier ses griefs 
par acte de procureur a p~~ocnreur, et les produire, et 
il a ,  pour cela, nn de'lai de huitaine, a compter du 
jour de la sommation qui h i  en aura e'td faite cle pro- 
cureur a procureur. Ce de'lai expire', le procks peut &.re 
juge', tit. I I ,  art. I g et 2 0 ;  mais tant qu'il n'est pas 
juge', il est toujours temps de les donner; l'autre partie 
a pareil de'lai de huitaine pour donner et signifier ses 
rdponses ci griefs, a compter du jour cle la signification 
des griefs, et aprks ce dClai expire', le procks pent &re 
juge', sans clue les re'ponses aient e'td doune'es; mais il 
est toujours temps de les donner avant le jugement. 

L'ordonnance ne parle point de salvations contre les 
re'ponses B griefs, ne'anmoins l'usage est que l'appelant 
en puisse fournir dans un pareil de'lai de huitaine, du 
jour de la siguification des re'ponses g griefs. 

On peut faire, en cause d'appel, des productions 
nouvelles; on peut former des demandes incidentes, 
lorsqu'elles sont connexes h l'objet de I'appel ; l'instruc- 
tion se fait a cet Cgard comme en cause principale. 

11 me reste a ol~server que, lorsque poul: la mgme 
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affaire il y a deux appellations, dont l'une est verbale 
.et l'autre sur proc&s par e'crit, l'appellation verbale doit 
y &re jointe. 

S .  111. De la procCdure particuliere aux appels d'incompCtence 
et deni de renvoi. 

Lorsque la partie assigne'e sur ces appels a constitud 
procureur, la  partie qui veut avancer fait signifier ses 
qualite's B l'autre, avec somn~ation de faire trouver son 
avocat au  parquet des gens d u  roi, pour y &re la cause 
plaide'e, et appointenient passe' selon l'avis d'un des 
avocats-ge'ne'raux; tit. 6 ,  aft. 6. a 

Au jour indique' les avocats se trouvent au parquet; 
la pre'sence des procureurs n'y est pas ne'cessaire lors- 
qu'il y a des avoc'ats chargds; ibid., art. 5. Les avocats 
proposent leurs moyens 8. l'avocat - ge'ne'ral , lequel 
donne son avis, sur lequel on dresse la prononciation 
qui doit &re signe'e par les avocats et par l'avocat-,a&- 
nCral, aussitbt qu'elle a dte' arr&tde; on appelle aussi 
cette prononciation un expddient. 

Lorsque cet appointement ou expe'dient a e'te' ainsi 
s i p 4  par l'avocat-ge'ne'ral, et par les avocats , ou mGme 
seulement par l'avocat cle la partie au profit $e laquelle 
i1 est rendu, l'autre avocat ayant refuge' de signer, on 
porte la cause a 17audience pour l'y faire recevoir, et  il 
intervient arr8t , sans connoissance de cause, qui or- 
clonne que l'appointement sera requ. Si l'avocat de 
l'une des parties ne s'est point trouve' au parquet, l'a- 
vocat-ge'ne'ral ne laisse point de donner son avis, qui 
est rddige', comme nous venons de l'expliquer, et sur 
lequel on rend arret; en ce cas, on p u t  former oppo- 
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sition Zl. l'arr$t; mais lorsque l'avis de I'avocat-ge'ndral. 
a dtd donnd contradictoirement, on ne reqoit pas cl'op- 
positions. 

Les ddpens de ces appellations doivent etre tax& 
par les procureurs des parties, sur un simple mdmoire 
sans frais ; ibid., art. 4. 

S .  IV,. De la pdremption des instances d'appel. 

L'instance d'appel, qui se forme par la simple assi- 
gnation donnde pour procdder sur l'appel, avantmsme 
que la partie ait constitue' procureur, est sujene h la 
pdremption, par la discontinuation de proce'dures 
pendant trois ans, de m&me qu'une instance princi- 
pale. Les m6mes causes arr6tent le cours du temps 
en cause d'appel, et en cause principale. 

Dans les cours souveraines, lorsque le procbs a e'te' 
distribud B un rapporteur, et que l'appelant a fourni 
ses griefs, le procbs n'est plus sujet a pdremption, 
parcequ'il ne de'pend plus de l'appelant qu'il soit jug&; 
il n'y a plus de procddure k faire, et par consdquent 
on ne doit pas lui imputer de l'avoir discontinue'e. Ar- 
r$t clu 19 fdvrier 1687, an Journal dzzl Palais. I1 en 
est autrement dam les juridictions infdrieures; car, 
dans ces juridictions, l'appelant peut faire, au rappor- 
teur, des sonimations de juger. 

L'effet de la pdremption d'instance d'appel est qu'elle 
emporte la confirmation de la sentence dont est appel; 
c'est pourquoi, sur la demande en pdremption, le juge 
doit prononcer l'instance pdrimde, en consdq;ence 
ordonner que la sentence dont est appel sera extkute'e, 
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e t  ?ondamner l'appelnnt a u x  &pens. Voyez l'arr&t cle 
rdglement du 28 niars I 69 a ,  art. 2. 

L'appelant lie peut plus interjeter un nouvel appel, 
il peut seulement, si le juge d'appel cpi a juge' la p& 
remption n'est pas juge en dernier ressort, interjeter 
appel de la sentence qui a jug6 la pe'remption; sur 
lequel appel on examinera s'il y avoit lieu a la pe'- 
remption, ou non, sans entrer dims le mdrite du fond. 

S .  V. Des jugements sur l'appel. 

Les jugements sur I'appel ne doivent re'gulikrement 
juger que an  bent vel mal t .  

La fmme de prononcer dam l& juridictions infd- 
rieures, lorsque le juge trouve qu'il y a lien de confir- 
mer la sentence, est de dire : Nous disons qu'il a 6td 
bien jug&, ou bien, tzous avons de'clar& I'appelant sans 
grieJCS sur son appel; cette formule de prononciation 
s'observe dans les pre'sidiaux. Dans les cours, on pro- 
nonce de cette m a d r e  : La  cour a mis l'appellation 
au  nkant, etc. 

Lorsqu'il y a lieu d'infirmer la sentence, les juges 
infdrieurs prononcent ainsi : Nous  disons qzl'il a tt& 
mal jug&, kmendant, etc. 

duoique re'gulikrement les juges d'appel ne doiient 
prononcer clue a n  bent vel ma l t ,  ne'anmoins lorsque 
l'appel cl'nne sentence interlocutoire se plaide B l'au- 
dience, si le juge trouve le fond de la contestation en 
e'tat d'Gt1.e jug6 sur-le-champ, il peut, sans qu'il soit 
besoin de prononcer sur l'appel, e'voquant le princi- 
pal, y statuer sur-le-champ. Mais cette e'vocation clu 
p~inciyal ne peut se faire que clans les causes d'au- 
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diencc, et la charge cle les juger a I'audience sur-le- , .\ 

champ. 
S Soit que le juge supdrieur confirme, soit qu'il in- 

firme la sentence clont est appel, il ne doit pas en re- 
tenir l'exdcution; dans le cas auqael la sentence est 
infirmde, il doit en renvoyer l'exdcution au tribunal 
dont est appel; mais 8. la charge qu'elle se fera par un 
autre juge que celui qui a rendu la sentence, et s'il n'y 
en a point d'autres, par l'ancien praticien. Ordonnance 
de Blois, art. 148; ddclaration du mois de juin r 559, 
en interpre'tation de l'ddit de Cre'mieu, art. I 7. 

Les prdsidiaux doivent observer la meme chose 
snivant l'Cdit d'ampliation du mois de mars I 55 I ,  et 
les cours heme sont obligdes de s'y conformer suivant 
l'art. 179 de l'ordonnance de Blois. 

SECTION 11: 

De I'opposition aux jugements. 

L'oyposition est une voie ordinaire de se pourvoir 
contre les jugements par-devant le juge qui les a 
rendus. 

Elle diffkre de l'appel en ce qu'elle se porte devant 
le juge qui a rendu le jugement. l 

Elle diffkre de la requete civile en ce que l'opposi- 
tion est une voie ordinaire , au lieu que la requete ci- 
vile est une voie extraordinaire, qui n'est admise que 

. dans des cas particuliers exprimds par l'ordonnance. 
I1 y a deux espkces d'oppositions aux jugements, 

I'opposition simple et, la tierce opposition. 
Trait6 de [a Procklure civile. I G  
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S .  I. De l'opposition simple. 

L'opposition simple est celle qui est formde par la 
partie contre laquelle le jugement a dte' rendu par 
de'faut . 

On reqoit 17bpposition; I' contre les jugements ren- 
dus par ddfaut,faute de coniparoir. 

2O Contre Ies jugements rendus par de'faut, fame de 
plaider, lorsque le jugement a dte' rendu a l'audience 
sur placet. 

L'ordonnance, tit. 35, art. 3 ,  ne park que de 170p- 
position aux a r r h  et jugements en dernier ressort, 
parceque, quand le jugement n7est pas rendu en der- 
nier ressort, l'opposition senlbleroit ne devoir pas etre 
admise, la partie cokltre laquelle il a Cte' rendu ayant 
la voie cl'appel; ne'annioins l'usage a introduit pareille- 
nientlavoie d'opposition contreles jugements des juges 
infe'rieurs quine sont point en dernier ressort. 

On ne reqoit pas l'oppo$ition contre les jugenlents 
rendus l'audience faute de plaider, lorsque le juge- 
ment a e'tC rendu a tour de rcle, tit. 35, art. 3 ; la rai- 
son est que la partie contre laquelle il a e'te' rendu, 
ayant eu tout le temps de se prdparer ou de prdvoir 
quand la cause sera appelde, elle est inexcusable. 

On ne reqoit pas non plus l'opposition contre les 
jugements rendus par forclusion en prochs par e'crit. 
Oa ne la reqoit pas non plus contre un jugement rendu 
sur un ddlibdrd sur le bureau. 

On ne reqoit pas non plus en notre sikge les oppo- 
sitions contre les sentences rendues sur la lectlire de 
l'information. 



Enfin, une partie n'est point recevable 2 former 
opposition contre un jugement rendu contradictoire- 
merit avec e lk .  

L'opposition contre un arr&t ou jugement en dernier 
ressort rendu par de'faut doit &tre forme'e par la  partip 
contre qui le jugement a dtd rendu dans la huitaine du 
jour de la signification faiaite B son procureur, si elle en 
avoit nn, on B sa personne, ou a don~icile lorsqu'elle 
n'avoit point de procureur constitud; tit. 35, art. 3. 

Lorsque le jugement n'a pas dtd rendu era dernier 
ressort, l'usage est que la partie qui a Paissd passer la 
t~uitaine interjette appel, et ddclare ensuite qu'elle 
convertit son appel en opposition, et il est d'usage de 
la recevoir; lorsque le ddfaut a e'td pris dans les ~kgles 
Je la proce'dure, la partie qui est r e p e  opposante 
cloit, par le jugement qui la reqoit opposante, &re 
coadamne'e aus ddpens du de'faut; si le ddfaut n'av~it 
pas e'te' pris dans les rdgles; v. g. avant l'expiration des 
de'lais, le juge clevroit de'clarer nu1 le jugement par 
de'faut. 

Tl'effet du jugement, cjui reqoit une partie opposante 
8 un jugement rendu par de'faut contre elle, est de 
cle'truire, vis-a-vis d'elle, le jugement auquel elle a 
e'tl reque opposante. S'il y avoit d'autres parties oppo- \ 

sautes, cantre lesquelles il auroit ded rendu contradic- 
I t 

toirement, il ne laisseroit pas de subsister vis-a-vis de 
l 

ces autres parties; le juge peut, par le m8me jugement 
qui reqoit l'opposition, statuer au principal, s'il est en 
&at de juger, sinon il ordonne, a p r b  avoir requ la 
partie opposante, en refondant les ddpens, que les 
parties en viendront au principal. 

J 6 .  
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S. 11. De la tierce opposition. 

La tierce opposition est celle qu'un tiers, qui n'dtoit 
point partie dans l'instance, forme au jugement qui 
lui prdjudicie; v. g. mon voisin a obtenu contre mon 
fermier un jugement qui h i  fait ddfenses de faire 
paitre sur ses hlritages; si je prdteuds que ses hdri- 
tages sont chargds envers ma terre d'un droit de pltu- 
rage, le jugement prdju.dicie B mon droit de servitude, 
j'y peux donc former opposition en tiers. 

Si un ddcimateur a obtenu contre quelque particu- 
lier d'un canton un jugement qui fixe la quotitd de la 
dime a un fur plus haut qu'il ne doit etre, les halitants 
du mdme canton peuvent former une tierce opposition 
h ce jugement, afin que le ddcimatenr ne puisse s'en 
prdvaloir pour la quotitd du fur cle ce canton. 

On peut imaginer mille autres cas seniblables qui ' 

peuvent donner lieu B la tierce opposition. 
Cette opposition peut &re fornie'e en iquelque temps 

que ce soit; mais, pour emp6cher qu'on ne se porte a 
former tdmdrairement des tierces oppositions, l'ordon- 
name veut que ceux qui l'auront formde mal-a-propos 
contre un arrst soient condamnds en cent cinquante 
livres d'amende, et en soixante-quinze livres, si c'est 
contre une sentence, lesquelles amendes sont appli- 
cables pour moitid au h, et pour l'autre moitid 21 
l'autre partie; tit. 2 7 ,  art. 10. 

I1 n'y a pas lieu a cette amende lorsque le jugement 
auquel on forme opposition a dtd rendu sur requGte, 
sans qu'il g ait eu de partie appelde. I1 est. parll de cette 
opposition en l'art. 2 du tit. 35. 
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SECTION 111. 

Des voies extraordinaires pour se pourvoir contre les 
jugements. 

ARTICLE PREMIER. 

Bes requgtes civiles. 

S. I. Ce que c'est que requ&te civile. 

La requkte civile est une voie extraordinaire de se 
pourvoir en certains cas contre les arrsts et jugements 
en dernier ressort, par-devant le juge qui les a ren- 
dus. 4 

Elk diffkre de i'opposition; 1' en ce que c'est une 
voie extraordinaire qui n'a lieu qu'en certains cas. 

2' En ce qdelle a lieu contre les jugements contra- 
dictoires aussi bien que contre ceux rendus par de'faut. . 

S .  11. En quel cas il peut y avoir lieu h la requ&te civile. 

La requkte c i d e  dtant une voie extraordinaire, il 
ne peut y avoir lieu qu7en certains cas particuliers; ces 
cas sont exprimds dans l'ordonnance, depuis l'art. 34 
jusqn7en l'art. 41 du tit. 35. 

10 Le do1 personnel de la partie en faveur de qui 
ce jugement a Cte' rendu ; v. g. si j'offrois prouver 
qu'elle a corroinpu, par argent, mon avocat ou mon 
procureur, pour leur faire trahir ma cause; si j'offrois 
prouver qu'elle a empechd, par mauvaises manceu- 
vres, que la signification de'l'arrst rendu par dlfaut 
contre moi ne parvint 2 ma connoissance , pour m'8ter 



la facultd d'y former opposition dans la huitaine; ou 
si elle avoit intercept6 la lettre par laquelle je donnois 
ordre de la former; on peut imaginer lhille autres cas 
semldahles de dol; ibid., art. 34. I 

2O S7il y a des pikces ddcisives retenues, par le fait 
de la partie, qui aient dtd nouvellement recouvre'es; 
ce cas-ci est renfermd dans le prdcddent, car c7est un 
do1 personnel de la partie d'avoir retenu ces pikces; 
mais le recouvrement des jpikces ddcisives qui n70nt 
point dtd produites n'est point par lui-me^me un moyen 
sufssant pour se pourvoir par reque^te civile ; cela est 
eonforme a lbrdonnance, qui hjoute ces termes, el 

retenues par le fa i t  de la partie, ,et a la disposition de 
droit en la loi 4. Code de re judicatd; sub specie novo- 
rum instrumentorum, pos fed repertorum, res judicatas 
restaurari, exe~nplo grave est. 

3" Lorsque 17arre^t on jugeinent en dernier ressort 
a 6x6 rendu sur pikces fausses, dont on est en Ctal de 
de'montrer la fanssete'; ibid. 

Ohservez qu'il ne suffit pas que la partie en faveur 
de qui le jugement a Ctd rendu ait produit les pikces 
fausses , il faut qu7il paroisse que ce jugement est fond6 
sur des pikces. 

4 Si le jugement a Cte' rendh stir un conselitement, 
on des offres qui aient &C de'sa~oudes, et F e  le de's- 
'atreu ait CtC jug6 valable; ib'id. 

5" S7il y a des nullite's d'ordonnahce clans la procd- 
'dure sur laquelle 17ai.re t̂ oujugement en dernier ressort 
a dtt! rendu; v. g. si on a jug6 sur une enque^te faite 
aprks l'expirathn du ddai pour lentendre les rdmoins, 
ou dhns laqnelle on a ouhlie' d'e hire preter serment 
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aux tdmoins; ou sur des griefs, ou sur des rdponses a 
griefs, qui n'auroient point e'td signifides 8 la partie. ' 

6" Si le jugement a e'td rendu sur choses non de- 
manddes, et non conteste'es; art. 34. 

Par la m8me raison, si une partie assigne'e en qua- 
litd de tuteur, a dte' condamnde en son nom, il y a 
ouverture 2 la requste civile; car n'y ayant pas de 
demande forme'e contre cette partie en .son nom, le 
jugement rendu contre elle en son nom est rendu sur 
chose non demandde. 

7 O  S'i1.a dtd plus adjuge' qn'il n'avoit e'td demand&; 
ibid. 

Ces deux moyens de requste sont fondds sur le prin- 
cipe de droit. Sententia debet esse conformis libello, et 

.potestas judicis, ultrd id quod in  judiciunz deductunt 
est , n e q u a q u h  potest excedere; 'l. I 8, ff. cornrnuni 
divid, 

8" Si on a omis de prononcer sur l'un des chefs de 
demande, m6me raison ; ibid. 

g" S'il y a contraridte' d'arret, oijugement en der- 
nier ressort, en la m&me juridiction, entre les ndmes 
-parties, sur les m&mes moyens; car ce qui a e'td jug6 
en dernier ressort clevant &tre immuable entre les par- 
ties, un jugement qui juge le contraire entre les memes 
parties ne peut avoir aucun effet; ibid. 

Si les arr6tq contraires 6toient renclus en cliffdreiites 
cours, ou juridictions , l'ordonnance porte qn'en ce cas 
les parties se yourvoiront au grand conseil; ibid. 

10" S'il y a des dispositions contraires clans le &me 
arrdt; car il ne peut y avoir nn plus grancl de'faut que 
la contradiction. 
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Outre ces dix causes, qui sont ge'ne'rales pour toutes 

sortes de parties, et qui sont rapporte'es en l'art. 34, il 
y en a quelques unes de particuli&res a certaines per- 
sonnes. 

I" Dans les choses qui concernent le roi, le public, 
la police, ou l '~glise, il y a ouverture B la requete ci- 
vile, si le jugement a e'td rendu sans que la cause ait 
e'tC communique'e au parquet. Menie art. 34. 

I1 a e'td juge', par arret du 27 novemhre 1703, rap- 
porte' par Augeard, que le moyen de requete civile en 
faveur de l'gglise n'avoit lieu que lorsque le jugement 
concernoit son domaine , et non lorsqu'il concernoit 
seulement les revenbs qui appartiennent au hlne'ficier ; 
car, en ce dernier cas, le jugement est plut6t rendu 
contre le be'ne'ficier que contre Y~glise; c'est le be'nd- 
ficier plutSt que 1'~e;lise qui est inte'ressd. 

2" I1 y a lieu B la requete civile en faveur des eccl6- 
siastiques , cles communaute's et des mineurs, lorsqu'ils 
n'ont pas Ctl ddfenclus, ouvalablenlent ddfendus; ibid., 
art. 35. 

Ce qui est dit dans cet article doit etre restreint, 
comme nous l'avons observe' en l'article pre'ce'dent, aux . 
causes qui concernent le fondsetle domaine de l%glise. 

Le projet de cet article, qui est rapporte' au pro&- I 

verbal de l'ordonnance, nous apprend le sens de ces 
termes, lorsqtl'ils n'ont pas dte' dqendus, oti sufjsam- 
ment dqendus. 

Voici ce que portoit le projet : Re'putons encore h 
c( leur e'gard pour ouverture cle requete civile, s'ils 
(( n'ont point e'te' ddfendus; c'est h savoir que les arrets 
(( on jugements en dernier ressort aient e'te' clonne's 
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(1 contre eux, par ddfaut ou par forclusion: s'ils n'ont 
11 pas e'te' valablement dqendzis, en cas que les princi- 
11 pales'ddfenses de fait ou de droit aient Cte' omises, 
11 quoiqne ces arrCts ou jugements en dernier resson 
11 aient dtt! contradictoires, ou sur les productions des 
(I parties; en telle sorte ndanmoins qu'il paroisse qu'ils 
11 n'ont point e'te' dkfendus, ou non valablement ddfen- 
(c dus, et que le cldfaut de ddfenses omises ait donnd 
u: lieu B ce, qui auroit dte' autrement jug4 s'ils avoient 
I( dtd ddfendus, ou que les ddfenses eussent Ctd four- 
(( nies. ,, 

1,ecture faite de l'article, il a dtd trouvd unanime- 
ment boa, d'oh on peut conclure que s'il a dte' rddige' 
clepuis tel qu'il est, cela n'a dtd que pour abrdger, pour 
une plus grande prdcision, et ce qui dtoit contenu doit 
&re regard6 comme le ve'ritable commentaire de cet 
article. 

3" C'est un moyen particulier B l'e'gard du roi, et 
dans les causes qui concernent le domaine ou le pro- 
cureur dn roi est partie, qu'il y a ouverture a la requCte 

. civile, quand le procureur du roi n'a pas dte' mande' 
avant que de mettre le prochs sur le bureau, pour sa- 
voir s'il n'avoit pas d'autres pikces ou nloyens & four- 
nir, et si ce jugement n'en fait pas mention; ibid., 
art. 36. 

On ne doit point admettre d'autres moyens de re- 
quste civile. 

Par le projet de l'ordonnance, on proposoit pour 
moyen cle requCte civile l'erreur sur un fait ddcisif, ou 
en un point de coutume; ce qui a dte' retranchd sur 
la reprdsentation que M. le premier prdsident fit que 
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Fe seroit ouvrir la porte aux requetes civiles, contre 
-les arr6ts qui jugeroient quelques questions de cou- 
tume, parceque la partie qui auroit perdu son procks 
me manqueroit jamais d'al1de;uer qu'on a jug6 contre 
4a coutume. 

Pareiliement dans les caases de fait, la partie qui 
-auroit succombe' prdtendroit toujotlrs qu'on auroit err4 
dans le fait. 

I Le retranchemeiit de ce moyen d'erreur est conforme 
auu lois roniaines, qui ne yermettoient pas de venir 
contre les choses jugles, sous pre'texte de quelqne er- 
reur de fait, ou m6me de l'erreur de calcul, 4 moins 
qtle J'erreur de calcul ne se rencontrlt et ne se justifirit 
$par la sentence msme, auquel cas elle se rlforme de 
soi-mCme; 1. 3 ,  cod. de errore advoc. vel libell. sezi 
preces concip.; 1. 2 ,  cod. de re judicatd. 

S. 111. Contre quels jngements , et conhie11 de fois pent-il y 
avoir lieu B la requkte civile. 

La requ6te civile &ant une voie extraordinaire , i l  
s'ensuit qu'elle ne peut avoir lieu que contre les arr6ts . 
et jugements en dernier ressort; car, lorsque le juge- 
ment n'est pas rendu en Jernicr ressort, celui qui a 
succoml~l ayant la voie de l'appel, qui est une voie 
ordinaire, il ne doit point avoir recours A une voie 
extraordinaire. 

Par la m6me raison, il ne peut y avoir lieu 2 la re- 
que"te oivile contre les arr6ts ou jugements en dernier 
i7essort, rendus par cle'faut, tant qu'il peut y avoir lieu 
h la voie ordinaire cle l'opposition; nlais on p u t  sc 
?pourvoir contre les a r r h  et jugeinents en clernier res- 



PARTIE 111, SECTION 111. 25 I 

s o ~ t ,  lo~squ'il n'y a pas lieu B la voie ordinaire de Top- 
positidn, soit parcequ'ils sont contradictoires, ou du  
noml~re de ceux contre lesquels l'opposition ne s7ad- 
met pas, soit parceque la huitaine , dans laquelle l'op- 
position doit &re formde, est passde. 

Quoiqu'on puisse se pourvoir par requ&te civile - 

contre les jugements des prdsidiaux , au preiniei. clief 
cle l'ddit, aimi que contre Ies arrets des cours, ndan- 
moins la forme en est diffdrente, et OB n7appelle pro- 
prenlem requetes civiles que celles par lesquelles on 
se pourvoit con'tre les arrets. 

On peut se pourvoir n6n seulement colltre les ar- 
r&ts et jugeihents en dernier ressort ddfinitifs, mais 
aussi contre les interlocutoires, suivant qu'il rdsulte 
de l'ai-t. 2 5  du tit. 35 ; ce qu'i] faut restreindre aux in- 
terlocutoires dont le grief est irrdparable eh ddfinitive ; 
car la requete &ant un reniCde extraordinaire , elle ne 
peut avoir lieu jue  lorsqu'il ne peut y en avoir d'autres. 

On peut se pourvoir non seulement contre un  arr6t 
ender, mais encore contre quelques chefs 'sun arrGt, 
hrsqu7il n'a pas une connexitd ndcessaire avec les aa- 
tiles, la jurisprudence en est constante. 

On ne peut se pourvoir qu'une seule fois par requ6tc 
civile.; celui qui a une fois succombd en sa demande 
en r e p &  civile ne peut plus se pourvoir cle nouveau , 
ni cohtre le premier arr6t ou jugeinent en clerllier res- 

; sort, contre lequel il s'est pourvu , ni contrk le second, 
qui l'a ddboutd de sarequ6te civile; ibid., art. 4 I .Voyez 
aussi l'ordonnance de Moulins. 

I1 y a plus, q u a d  lne^n~e sa rcqntte auroit e'te' entd- 
r i d e  sur le rescindant, et que l'affaire nyant dte' dc 

I 
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nouveau juge'e, il eGt succon~l~e' au, rescisoire, il ne 
pourroit dtre recu en aucune requdte civile contre cet 
arrdt. M&me article. 

S. IV. Dans quel temps on peut se pourvoir contre la requ&te 
civile. 

Pour &re admis dans la requ6te civile, il faut l'obte- 
nir; la faire signifier, et donner assignation, pour pro- 
ce'der en conse'quence a la partie ou au procureur, dins 
les six mois, B compter du jour de la signification de 
I'arr&t faite a la personne ou au domicile de la partie 
qui a obtenu la requdte civile; tit. 35, art. 5. 

Cette signification est ne'cessaire pour faire courir 
le dtlai, quand mdme l'arr&t seroit contradictoire, il 
ne suffiroit pas qu'elle f6t faite au domicile du pro- 
cureur, quoique, hors ce cas, les jugements contra- 
dictoires aient leur effet, quoiqu'ils n'aient pas the' 
signifie's, et mdme ceux par de'faut , lorsqu'ils l'ont e'td 
au domicile du procureur; ibid., art. I I. 

~ o r s q u e  la qui veut se pourvoir par requdte 
civile est mineure, le de'lai ne court que du jour de la 
signification de l'arrdt qui lui est faite depuis sa ma- 
jorite', B personne ou domicile; ibid., art. 5 ,  in jn .  

Les eccle'siastiyues, pour raison de leurs he'ne'fices, 
les communaute's , tant lai'ques qu'eccl6siastiques, les 
hdyitaux et les absents hors le royaume, pour la chose 
publique, out un an au lieu de six mois,-du joui de 
la signification qui leur est faite de l'arrdt a domicile; 
ibid., art. 7. 

Si celui .qui pouvoit se pourvoir par requdte civile 
est mort dans les six mois, son he'ritier ou son succes- 
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seur doit avoir pareil ddlai de six mois, ou d'un an, 
du jour de la signification de l'arret, qui doit etre faite 
de nouveau au successeur ou hdritier, ?I personne ou 
domicile; &d., art. 8 et g. 

Lorsque la-requkte civile est fonde'e sur le moyen, 
que l'arr8t a dtd rendu sur pikces fausses, ou sur le 
moyen de pikces nouvellement recouvrdes , et retenues 
par la partie adverse s'il y a preuye par dcrit du jour 
que la faussetd aura dtC reconnue, le ddlai ne courra 
que de ce jour; ibid., art. 12. 

Toutes lettles obtenues en chancellerie du palais, 
aprks ces de'lais, sont nulles, nonobstant la clause de 
dispense, et de restitution du temps qui y seroit in- 
scrite, et sous quelque pre'texte que ce soit; ibid., art 14. 
Voyez l'espkce de l'arr8t rendu le 14 juillet 1767, con- 
formdment aux conclusions de M. Sdguier, avocat-g& 
ndral, contre les habitants du Saulzet, rapport6 par 
Denizart, verbo requ8te civile , n. 1 I .  

Le roi seul peut relever du temps par des lettres de 
dispense en grande cliancellerie, qui doivent &re en- 
registrdes , et s'accordent raremedt. 

Tout ce que nous avons dit des dClais dans lesquels 
on doit se pourvoir par requ8te civile contre les ar- 
rCts, a lieu a l'dgard des jugements prdsidiaux, saaf 
que les de'lais pour se pourvoir ne sont que de la moi- 
t i l  du tempsJ; ibid., art. 10. 

S .  V. De la forme de se pourvoir par requ&te civile. 

Celui qui veut se pourvoir par reqn8te civile colitre 
un arr8t doit prendre une consultation cle cleux an- 
ciens avocats , qui doit contehir sommairemen t les 
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qoyens d'ouv~rture 21 la requ$te civile, et &re sigade 
de ces deux avocats, et du troisikme qui leur aura fait 
le rapport; ibid., art. 13.  

Sur cette consultation, il obtient en chancellerie des 
lettres par lesqueJles, sur l'expose' qui est e'nonci des 
moyens d'ouverture a la requ6te civile, il est mandd 

I aux juges auxquels elles sont adresse'es, que si l'ex- 
l posd leur est justifid, ils aient 21 rernettre l'impe'trant 
l an meme e'tat qu'avant 17arre^t. Ces lettres doivent, a 

peine de nullite', contenir les moyens d'ouverture a la 
. requete civile, et le nom des avocats qui ont donne' la 

c~nsultatiop sur laquelle elles ont e'te' obtenues, la- 
1 qselle consultation doit etre attache'e aux lettres ; ibid., 

art. 1 3  et 1 4 .  
L'impe'trant, aprhs avoir obtenu ces lettres, doit 

consig~er deux amendes, l'une envers le roi, qui est 
de 300 livres, l'autre envers la partie, qui est cle I 50 li- 

I x7res, et donner sa requete en la cour, aux fins de l'en- 
te'rinernent de ces lettres ; ibid., art. I G .  

Toute cette forme n'est point observ6e q ~ a n d .  011 se 
pourvoit contre un jugement prdsidial, rendu en der- 
nier ressort; on s'y pourvoit par une simple reqnkte , 
prdsentde au sikge prlsidial, aux fins d'e t̂re restitue'e 
contre le jugeinent. 

9. VI. A quelIe juridiction les requdtes civiles doivent-elles 
&re portees et jugCes. 

Le6 requetes civiles doivent ktre porte'es dans la cour 
on juridiction qui a rendu le jugement en dernier res- 
sort, contre lequel oh se pourvoit; tit. 35, art. 20. 

Quoique l'arrGt contre lequel on se pauryoit ait Cte' 
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rendu en une chambre des enquCtes du parlement, 
ndanmoins la requete civile se porte et se plaide en 
la grande chambre du parlement, B moins que ce ne 
ffit une requete civile, renvoyde, par arrst du conseil, 
en une chambre des enqustes, auquel cas elle se por- 
teroit en cette chambre, et non en la grande chambre; 
ibid., art. 21 et 2 3 .  

Quoique la requ6te civile, contre un arrCt d'une 
chambre des enqustes, doive &re portde en la grande 
chambre , ndanmoins , si la cause est appointde , l'ap- 
pointement doit etre renvoye' en la chambre des en- 
qu6tes qui a rendu l'arr6t contre lequel on se pourvoit ; 
ibid., art. 2 r . 

Si, sur la plaidoirie, la grande chambre rend a l'au- 
dience un arr6t qui entdrine la requ6te civile, le pro- 
c& principal ne l a k e  pas de devoir &re portd en la 
chambre qui a rendu le premier arret contre lequel 
on s'est pourvu; art. 22. 

La rhgle que la requ6te civile doit 6tre portde et ju- 
gde en la cour orx j u r i d i c t i ~ n ~ p i  a renclu le jugement 
contre lequel on se ponrvoit, reqoit une exception A 
l'dgard de celles qui sont prises incidemment, a une 
contestation pendante clans un autre tribunal, contre 
un jugenlent rendu ni6ine en de'finitive, dahs lequel le 
cleniandeur en requ6te civile n'auroit pas dtd partie, 
ou contre un jugement interlocutoire produit et op- 
posd sur la contestation; car, en ce cas, cette requ6te 
civile incidente doit etre portde et jugde en la juridic- 
tion oh est pendante la contestation a laquelle elle est 
incidente, et non en la cow, ou juridiction , qui a rendn 
le jugement contre lequel Ia requ6te est prise; art. 25. 
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Si l'arret, on jugement contre lequel la requ6te est 

prise, quoique incidemnient , est ddfinitif et renclu 
entre les m6mes parties, la requ6te civile doit etre 
porte'e et juge'e en la cour, ou juridiction qui a rendu 
le jugement contre lequel elle est prise, ce qui ne doit 

l 
I point retarder l'instruction ni  le jagement de la con- 
I testation, sur laquelle on a produit et oppose' l'arret ~ 
I contre leqnel la requste civile a e'te' prise incidem- 

ment, ibid., art. 26, B moins que les juges, suivant 
les circonstances de l'affaire, ne jugent B propos de 
surseoir B leur jugement, ce qui est laisse' B leur pru- 
dence. Voyez le procb-verbal de l'ordonnance, p. 456. 

Les parties, lorsqu'il n'y en a point d'autres inte'res- 
sdes, peuvent aussi convenir de porter, et faire juger 
cette requete civile en la juridiction oh est pendantc 
la contestation laquelle elle est incidente; ibid. 

i 
S. VII. De la procedure sur la r e p &  civile. 

La partie qui, apr6s avoir pris des lettres de requete 
civile, a pr6entd sa reqdte B fin cl'ente'rinement, doit 
assigner celui au profit de qui le jugement a Cte' rendu , 
pour dCfendre B la requ6te ; ibid., art. 5. 

Lorsque la requete civile a e'td obtenue, et que l'as- 
signation se donne dam l'anne'e dujour et date de l'ar- 
rdt, ou jugement en dernier ressort, contre lequel elle 
est obtenue, l'assignation se peut clonner au domicile 
clu procureur qui a occupe' dans la cause sur laquelle 
est intervenu 17arr$t ou jugement, et le procureur est 
obligd d'occuper sans qu7il soit hesoin d'un nouveau 
pouvoir; ibid., art. 6. 

I1 doit &re donnd copie par cette assignation, tant 



I'ARTIE III., SECTION 111. 257 
des lettres clue de la consultatiofi d'avocats snr laquelle 
elles ont dtd obtenues, et de la requhte a fin d'intdri- 
nement; ibid., art. I 7. 

Si, depuis les lettres ohtenues, le demandeur a 
trouvd de nouveaux moyens d'ouverture a la requhte 
civile que ceux employds dam les lettres et requhtes a 
fin d'ehtdrinement, il n'est plus oblige', coinme au- 
trefois, d'ohtenir des lettres d'ampliation, il suffit qu'il 
donne une nouvelle requete contenant ses nouveaux 
moyens, et qu'il la signifie au procureur du ddfen- 
deur; ibid., art. ag. 

Aprbs que la partie assignde sur la requhte civile a 
constitud procureur, la cause peut etre mise au rSle, 
ou portde B l'audience sur deux simples avenirs, l'un 
pour venir communiquer an parquet, l'autre pour ve- 

' nir plaider, sans autre procddzire; ibid., art. I 7 .  
Toutes requstes civiles, soit principales, soit inci- 

dentes, doivent etre communiqudes aux gens du roi; 
art. 27 .  

Celui qui communique pour le demandeur en re- 
quete civile doit nommer hux gens du roi les avocats 
sur la consultation desquels les lettres ont dtd o b t e ~  
nues, et leur conimuniquer cette consultation, les 
lettres et la requete; ibid., art. 28. 

Apr&s la communication, la cause est portde B l7au- 
dience, et y est plaidde; l'avocat du demandeur doit y 
ddclarer les noms des avocats qui ont signd la consnl- 
tation sur laquelle la requete civile a dtd obtenue, sans 
qu'il soit besoin, coinnie autrefois, de les y faire trou- 
ver; ibid., art. 30. 

Traitz' de /a ProcEdure civzle. ' 7  



I 

On ne doit plaider d'nutres ouvertures, ou moyens, 
que ceux dnonc6 aux lettres, ou requCtc chile, et en 
la requCte tenant lieu d'anipliation, s'il y en a m e ,  
ibid., art. 3 I .  011 doit plaider en meme temps les r& 
ponses du ddfendeur ; mais il est ddfendu d'entrer duns 
les moyens dufond; ibid., art. 37. 

Les plaidoiries, tant des avocats des parties que des 
avocats du roi, finies, les juges doivent statuer sur In 

, requCte civile, s'ils se trouvent suffisamment Cclairds, 
sinon, ils prononcent un appointemeat; mais cet ap- 
pointement ne peut Ctre rendu qu'en plaidant, ou du 
consentenlent commun des parties; ibid., art. 27. 

Le procbs, sur la requCte civile, ne peut &re distri- 
l x ~ l  B celui qui a dtd rapporteur du procbs sur lequel 
a dtC rendu le jugement contre lequel elle est prise; 
ibid., art. 38. 

S. VIII. De 1'exCcution du jugement contre lequel la requ&te 
civile a CtC ohtenue pendant l'instance sur cette requbte. 

La requete civile, et l'instance formde sur cette re- 
qu&e , n'empkchent point Pexdcution de l'ardt, ou du 
jugement prdsidial en derikier ressort contre lequel elle 
est prise, et on ne peut, sous ce pre'texte, en aucun cas, 
accorder aucunes ddfenses, ni surse'ances a l'exe'cution 
du jugement; ibid., art. I S. 

11 a plus, lorsque I'arrkt , ou jugement, contre le- 
quel la requCte civile est prise, condamne quelqu'un 
a quitter la possession d'un be'ialfice, ou a ddlaisser 
quelque he'ritage ou autre immeuble, toute audience 
sur la requete c ide  h i  doit &re refusde, jusqu'8 ce 
qu'il rapporte In preuve de l'rntih-e exdcution de l'ar- 
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rst, ou jugement en dernier ressort? au principal 
ibid., art. 19. 

S. IX. n u  jugement sur la requ&te civile, et de son efkt. 

Soit que la requbte civile se juge a l'andience, soit 
qu'elle se juge s u ~ u n  appointement en prochs par 
e'crit, les juges ne doivent pas se de'terminer par les 
nloyens du fond, pour l'ente'riner, ou en de'bouter le 
demandeur, mais sur les simples moyens d'ouvertures 
e'nonce's en la requbte, et en celle d'ampliation, s7il y 
e n a ;  ibid., art. 32 et 40. 3 

Si les juges trouvent les moyens valables, ils pro- 
lioncent 'l'ente'rinement de la requbte, et doivent se 
contenter de remettre les parties en pal-eil &at qu'elles 
e'toient nvant l'arre"t, ou le chef de l'arr6t contre lequel 
la requbte a &C prise; ils ne doivent point entrer dam 
1e fond, quand m6me il ne s'agiroit que d7une pure 
question de droit, ou de coutume; ibid., art. 33. 

En exe'cution de ce jugenlent, on renouvelle la ques- 
tion du fond devant les m6mes juees qui ont rendu 
le jugement ane'anti par la requ6te civile ente'rinde, et 
on le juee, soit a l'audience, si la matihre y est dispo- 
se'e , soit par un a~pointernent ; auquel cas le prochs 
ne peut btre distribue' a celui qui a e'te' rapporteur la 
premi&re fois; c'est ce que l'ordonnanceentend par le 
rescisoire ; ibid., art. 38. 

Si les moyens de la requ6te civile ne sont pas ju- 
ge's valables, le juge doit de'bouter l'impe'trant de sa re- 
qu6te, et le condamner aux de'pens, m6me a l'amende 
de lrois cents liures, s7il s7agit d'un arr6t; ibid., art. Sg. 

' 7 .  
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Si la requ&te est entdrinde, cette anlende doit h e  
, 
\ 

rendue sans frais ni droits. ibid., art. 16. 

A R T I C L E  11. 

De la voie de cassation. 

La voie de cassation est une voie extradrdinaire de 
se pourvoir contre un arrkt, ou jugement en dernier 
ressort, par le recours au roi pour en obtenir de lui la 
cassation. 

Le cas ordinaire auquel on peut se pourvoir par cette 
cassation, estcelui auquel lejugemeat renfermeroitune 
contravention formelle aux contumes , ordonnances , 
e'dits et de'clarations. On peut tirer set argument de ce 
qui est portd en l'art. S du tit. I de I'ordonnance de I 667- 

On admet aussi cette voie: quoique trks rarement, 
dans le cas d'une dnorme et manifeste injustice. 

Cette voie ne doit Btre adinise que dins le mkme 
temps auquel on admet les requBtes civiles. 

Les ddlais pour se pourvoir en cassation contre 
un arrkt, ou jugement en dernier ressort, sont d'un 
an pour l'&glise, et de six mois ponr toutes autres per- 

1 

sonnes, mkme les eccldsiastiques, lorsqu'ilne s'agit que 
deb-revenus de leurs bdndfices. Voyez le rkglen~ent du 

l 

conseil du 3 fe'vrier 17 14,  et cehi du 28 juin I 738, 
partie I ,  tit. 4. 

Celui qui veut se pourvoir par cette voie doit, avant 
toutes choses, prdsenter au conseil du roi sa requkte en 
cassation, par Ie ministhre d'un avocat; si elle est ad- 
mise, il fait signifier B la partie l'arre^t, et l'assigne en 
consdquence au conseil. 



260  TRAIT^, DE LA PROCJ~DURE CIVILE, 
d 
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, 
\ 
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l 
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Celui qui veut se pourvoir par cette voie doit, avant 
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Le de'tail de cette proce'dure n'est pas de notre des- 

sein, et nous renvoyons a cet Cgard aux rdglements du 
conseil de I 7 14 et I 738, ci-dessus cite's. 

Celui qui succombe en sa demande en cassation est 
condamne' en une amende de 300 livres envers le roi, 
et en une autre de I 50 envers la partie adverse. Si le 
jugement contre lequel on s'est pourvu en cassation a 
e'te' rendu pat ddfaut, l'amende n'est que de moitie'. 

SECTION IV.  

Des prises A partie. 

La  prise 2 partie est un moyen de se pourvoir con- 
tre la personne m h e  du juge. 

On  peut la cle'finir: (I l'intimation faite d'un juge en 

, (1 son propre nom, par une yartie, devant le tribunal 
n supe'rieur, pour la re'paration du tort que lui a fait 
I( le juge en sa qualite' cle juge. ,, 

Le dol, la fraude, ou la concussion du juge donnent 
lieu a la prise 2 partie; il y a lieu B cette intimation 
dans tous les cas auxquels les ordonnances prononcent 
la peine de la prise a partie, tel qu'est le cas de de'ni 
de justice; ordonnances de Rlois, art. I 35. Celui au- 
quel les juges infe'rieurs jugeroient par commissaires. 
Celui auquel ils s'attribueroient la connoissance d'af- 
faires, pour lesquelles ils ne seroient pas compe'tents: 
il n'y a lieu LII la prise h pariie que parceque, dans ce 
cas, le juge est prdsume' avoir agi, non par simple 
ignorance, mais clolo m&; c7est ce qui re'sulte de l'ar- 
ticle L 47 de l'ordonnance cle Rlois , qui porte : 11 D 6  
a kndons B tons jogcs , par-devant lesquels les parties 



(1 tendront h fin de non procddir , de se ddclarer corn- 
cc pdtents et ddnier le renvoi des causes dont la con- 
(( noissance ne leur appartient pas, sur peine $&re pris 
(1  h partie, au cas qu'ils aient ainsi jugd par dol, fraude, 
n ou concussion, ou que nos cours trouvent qu'il y ait 
n faute manifeste du juge, pour laquelle il doive &re 
6 condamnd en son nom. J) 

' 

La prise ii partie se porte devant les cours ou res- 
sortit la juridiction d~z  juge qui est pris a partie. 

I1 a 136 jugd, par arr6t de la cour des aides, du 18 

juillet 1691, que les juges ne pourroient &re pris B 
partie dam les matihres dont ils sont juges en dernier 
ressort, et sans appel ; il n'y a en ce cas que la voie de 
se pourvoir au conseil, en rdvision d'arr6t; cet arr&t 
est rapport6 au cinquihine tome du Journal des Au- 
d' lences. 

Lorsque le juge qu'on veut prendre ii partie est un 
prev6t royal, ou quelque autre juge qui ne ressortit 
pas nuement au parlement, la prise a partie doit-elle 
&re portde au  parlement, ou au bailliage, ou il res- 
sortit immddiatement? 

I1 paroft rdsulter des anciennes ordonnances, que la 
prise a partie doit se porter aux bailliages. 

L'ddit de Crdmieu, art. 2 I ,  porte : l( Qu'oh les chA- 
telains, ou prdvots seroient ndgligents de procdder 

&C contre les ddlinquants, ils en seront punis, et mule- 
tds par nos baillis et se'ne'chaux, auxquels nous en- 

l( joignons ainsi le faire. J, 

L'auteur du grand Coutumier dit , conforme'ment 
aux anciennes ordonnances, que les baillis peuvent 
corriger les exchs des prev6ts; c'est pour cela que les 
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prev6ts sont tenus de comparoPtre aux assises du badli; 
ils y re'pondoient autrefois de leurs jugements. Enfin, 
l'ordonnance de 2670, tit. I ,  art. I I,  porte qne (c la 

correction des ofjciers royaux, et la connoissancedes 
malversations par eux commises dans les fonctions 

11 de leurs charges, appartient aux baillis, se'ne'chaux 
11 et juges prdsidiaux, privativen~ent a tous les autres 
I( juges, et & ceux des seigneurs; ,, ce qui comprend les 
juges aussi bien que les autres officiers. Ne'anmoins i! 
y a plusieurs arrets de rbglement qui ordonnent que 
les prises & partie ne pourront etre porte'es qu'en la cour, 
et de'fendent aux haillis royaux d'en connoftre. Voyez 
la deuxikme note de M. Jousse, sur l'art. 4 du titre 25 

de l'ordonnance de I 667. 
Pour pouvoir prendre un juge a partie, il f a ~ ~ t  don- 

ner sa requete en la cour, pour obtenir arr& qui en ac- 
corde la commission: cet arr& ne se rend qu'aprbs un 
examen des rnoyens de prise B partie, expose's clans la 
requete, lesquels cloivent &re circonstanci&s, et sur les 
conclusions du procureur-ge'ae'ral, & qui la requbte doit 
etre communique'e; c'est ce qui est port6 par les rkgle- 
ments du 4 juin 1699, et 18 aoiit I 702. 

On peut prelidre B partie non seuleinent les juges, 
mais les procureurs du roil ou fiscaux, putd, en cas 
d'accusations calomnieuses, a moins qu'il n'y ait une 
de'nonciation faite dans la forme prescrite par l'ordon- 
nance de I 670, tit. 3,  art. 6, auquel cas les procureurs 
du roi, ou fiscaux,cloivent, aprb  le jugement, nom- 
mer le de'nonciateur, suivant l'art. 73 de l'ordonnance 
tenue par Charles IX, aux dtats d'OrlCans. 

On prend anssi B partie les e'veques pour lc fait dc 
\ 
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.leur official, dam les affaires poursuivies 21 la requ8te 
du promoteur , et les seigneurs, pour le fait de leurs 
juges, dam celles poursuivies a la requete du procu- 
reur fiscal. 
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De lYext!czition des jugements. 

Nous traiterons dans cette partie des diffdrentes pro- 
cddures qui se font en exdcution des jugements, et 
des voies de droit, pour contraindre la partie condam- 

, nCe B l'exe'cutim d'un jugement. 

- 

C H A B I T R E  .PREMIER. 

Des diffhrentes prockdures qui se font en exkcution 
cles jugements. 

Les procddures les plus ordinairks qui se font pour 
l'exdcution des jugenients, sont celles qni se font pour 
la taxe des de'pens, ou par la  liquidation des domma- 
ges et intdr6ts auxquels une partie est condamne'e, on 
pout la liquidation des fruits qu'elle est condamnde de 

- 

payer, on de restituer, ou pour la rdception des cnu- 
tions, lorsque le jugement porte que la  partie au pro- 
fit de laquelle il est rendu donnera caution pour rece- 
voir la somme adjugde par la sentence. 
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A R T I C L E  P R E M I E R .  

De fa taxe des dipens. 

S. I. De la condamnation aux dkpens. 

I1 est ordonne' B tous les juges de condamner aux 
de'pens la partie qui succombe , sans que , sous pre'texte 
de la proximite' entre les parties, d'amitie', d'e'quite', et 
pour quelque cause que ce soit, elle en puisse ttre de'- 
charge'e, et en conse'quence, il est de'fendu aux cours , 
et 2 tous les juges, de prononcer par, hors de cour sans 
dkpens. Voyez l'ordonnance de Charles V11 , de I 324, 
celle de CharlesVIII, en I 493, art. 50, et celle de 1667, 
tit. 3 I ,  des de'pens, art. I. l 

Cette disposition n'est point suivie B la rigueur, car, 
si elle Ctoit suivie, on ne pourroit compenser les de'- 
yens; dans l'usage, il ne peut y avoir lien A la compen- 
sation des de'pens , que lorsqu'il y a plusieurs chefs cle - 
contestation, et que chacune des parties obtient sur des 
chefs, et succombe dans d'autres qui n'ont pas occa- 
sionnd plus de de'pens les uns que les autres; si les 
chefs auxquels une partie succombe ont occasione' plus 
de de'pens que ceux pour lesquels elle a re'ussi, elle 
cioit etre condamnde en une portion de de'pens pro- 
portionne'e au chef dont les de'pens, auxquels elle a 
succombe', exckdent les autres. 

La partie qui est condamne'e B une portion de de'- 
pens doit seule le coGt du jugement, et les Cpices, tant 
desjugesque desconclusions duparquet. Arr&tsde rkgle- 
ment des 10 avril I 69 I ,  article dernier , et 8 aoGt I 7 I 4 .  
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Les arbitres ne sont point except& de la rkgle qui 

oblige h condamner aux ddpens la partie qui suc- 
combe, si ce n'est que le ponvoir cle remettre, ou de 
moddrer les ddpens, leur fiit accord6 par une clause 
expresse du compromis ; ibid., art. 2. 

On doit condamner non seulement la partie qui 
succomhe au principal; celle qui succombe sur quel- I 
que incident, soit sur un renvoi, soit sur un ddclina- 
toire, doit aussi &re condamnde aux adpens, ou de ce 
renvoi, ou de ce ddclinatoire; ibid., art. I et 3. 

Si le juge avoit omis de condamner aux ddpens, 
par son jugement ddfinitif, la partie qui a succombe' 
ne les devroit pas moins B la personne qui a obtenu, 
laquelle pourroit en poursuivre la taxe; ibid., art. 1 .  

in jine. 
La disposition de l'ordonnance qui veut qu'on con- 

damne anx ddpens la partie qui succombe au princi- 
pal, a lieu lorsqu'il y a contestation; mais si la partie 
a offert, ci limine litis, les choses auxquelles elle a dte' 
condamne'e, elle ne peut supporter les ddpens, & moins 
qu'elle ne ffit en retard de payer les choses qui lui ont 
dtd demanddes; car les ddpens &ant la peine de la 
mauvaise contestation, ou de la demeure, il ne peut y ' 
avoir lieu h la condamnation de de'pens lorsqu'il n'y a 
ni contestation, ni demeure. 

Au reste il faut des offres pour dviter la condamna- 
tion de ddpens; la partie assigde ne les dvite pas en 
de'clarant qu'elle s'en rapporte a justice sur la demande; 
car, s'en rapporter h justice, c'est contester, et ce n'est 
pas offrir. 

Si la partie assignde a fait des offres tardives, elle 



268 T H A I T ~  DE LA PROC~DURE CIVlLE, 

doit etre condamne'e aux ddpens jusqu'au jour des 
offres; ce qui emporte aussi le coGt du jugement; car 
nous avons vu qu'il devoit etre portd par la partie qui 
Ctoit condamnde en une portion de de'pens. 

Si le dernandeur persiste outre les offres du de'fen- 
deur, et qu'ellessoient ddclardes suffisantes, le deman- 
deur doit etre condamnd a'ux de'pens faits depuis les 
offres; lorsqu'ellessontjugdes insuffisantes, c'estcomme 
s'il n'y en avoit point eu. 

La disposition de l'ordonnance souffre encore ex- 
ception dans les causes oh le ministbre public est seul 
partie contre quelqu'un ; car on ne le condamne pas 
aux ddpens lorsque le de'fendeur est renvoye' de sa de- 

S mande, et on ne h i  en adjuge point contre le ddfen- 
deur qui succombe. 

Dans les causes pour des droits utiles du domaine, 
ou le procureur du roi est partie, B la poursuite et dili- 
gence du fermier du dornaine, le defendeur , lorsqu'il 
succombe est condamnd aux ddpens envers le fermier, 
et le fermier est condarnnd aux ddpens envers le d l -  
fendeur, lorsque celui-ci est renvoye' de sa demande. 

Dans les causes ou un seigneur plaide dans sa jus- 
tice, par son procureur fiscal, pour les droits cle son 
domaine, on lui adjuge des de'pens, s'il rdussit, et on 
l'y condamne s'il succombe. 

Dans les justices subalternes, et m6me clans les pre- 
vBtCs royales, les sentences (p i  condanlnent une par- 
tie aux. ddpens cloivent contenir la liquidation de ces 
d6pens 5 une certaine somme ; ibid., art. 33. 

Dans les bailliages royaux, siLges pre'sidiaux, ct 

dans les cows , les sentences ou arrtts ne contiennent 



PARTIE IV,  CHAPITRE I.  - 269 
pas cette liquidation : les ddpens sont liqnidds et taxds 
sur, une cle'claration de dkpens, que le procureur de la 

, partie a qui ils sont adjug6 fait signifier au procureur 
cle celle qui a dtd condamnde (I). 

I1 y a ndanmoins des cas oh, dans les hailliages, et 
meme dans les cours , la liquidation de ddpens se fait 
sans cette procddure. 

I " Les ddpens d'une instance de liquidation de fruits, 
ceux d'nne instance de liquidation de dommages et in- 
t e r&~ ,  ceux de.l'instance d'une appellation de taxes de . 
de'pens, doivent se liquider par le jugement rendu sur 
les instances; tit. 30, art. 4 et 5 ; tit. 3 I ,  art. 3 I.; tit. 32 ,. 
art. 3. 

a" Les depens des appels de ddclinatoires doivent 
6tre tax& par les procureurs sur un simple mdmoire 
sans frais; tit. 6,  art. 4. 

30 Au parlement, les frais de chaque procureur, sur 
un appointement a mettre y compris le cofit du rkgle- . 

ment, ne peuvent exce'der vingt livres; rkglement du 
2 5  novembre 1699. 

Ceux d'un arre^td sur une instance. d'arret sont arbi- 
trds h trois livres; rkglement du 10 juillet I 665, art. 4. 

S. 11. De la ddclaration de &pens, et de ce qui y.doit entrer 
ou non. 

La ddclaration de ddpens est un dtat ddtailld de tous 
les articles de frais ldgitimement faits par la partie L 

( r )  Par l'article 23 de l'e'dit du mois cl'aoct 1777, portant rhglcmenr 
pour la juridiction des pre'sidiaux, il est port6 clue les dkpens serona 
tax& et liquidks dans les juge~nents de'finitifs. 



qui les ddpens sont adjugds, qui doit &tre signifid au 
procureur de la partie condamnde. 

Dans cette de'claration, le procureur ne doit faire 
qu'un seul article de tout ce qui concerne une m&me 
pikce, pour l'avoir dressde, pour l'expddition, copie , 
signification, et autres droits qui la concernent, 2 peine 
de radiation; tit. 3 I ,  art. 7. 

Le procurenr n'y peut comprendre qu'un seul droit 
cle conseil pour toutes les demandes, taut principales 
qu'incidentes, que sa partie a forme'es, et un autre 
pour tsutes celles qui ont dtd fdrme'es contre elle, s'il 
en a e'td forme', 2 peine de vingt livres d'amende con- 
tre le procureur pour chacun autre droit employe' dans 
sa ddclaration; ibid., art. S. + 

I1 est de'fendu d ' ~  comprendre aucun autre frais de 
consultation, quand m&me elle seroit rapporte'e et si- 
gne'e d'avocats; ibid., art, g. 

Les oppositions aux jugements rendus par de'faut, 
les demaudes en reprise d'instance, en constitution de 
nouveau procureur, ne forment point de nouvelles ins- 
tances, et par conse'quent ne doivent pas donner lieu h 
de nuuvlaux droits de conseil. Dans les causes de pre- 
midre instance, en matidre sommaire, nous avons vu 
que les de'fenses se plaident, et ne se signifient pas pa'r 
dcrit: pareillement nous avons vu que dans les causes 
d'appel, en quelque matihre que ce soit, les moyens 
d'appel et les rdponses 2 ces moyens se plaidoient 2 
l'audience ; de 12 il suit qne dans ces causes il n'y a point 
d'actes avant le premier rkglement sur la cause; qui 
puissent passer en taxe de la part du demancteur, ou 
rle l'appelant , que l'exploit , la corninission pour as& 
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gner, dans le cas ou il en fant une, la copie des pikces 
donnde par l'exploit de demande, la prdsentation et 
l'avenir pour porter la cause 2 l'audience; et de la part 
du ddfendeur, il n'g a que la constitution de procureur, 
la prdsentation et l'avenir pour porter la cause B l'au- 
dience , si c'est lui qui l'y a portde. 

Dans les matikres ordinaires, en premihre instance 
les ddfenses et les pikces justificatives, de la part du d 6  
fendeur, et les rdpliques de la part du demandeur, 
entrent en taxe. 

Les actes que les procureurs sont oblige's, depuis la 
contestation en cause, de faire en exdcution des ddfen- 
ses, rkglements, ou appointements rendus sur la cause, 
peuvent aussi &re compris dans cette ddclaration. 

Les dcritures qui sont du ministhre des avocats se 
comprennent aussi dans cette ddclaration pour la 
somme que les avocaa ont r e y e ,  pourvu que le recu 
soit au bas des dcritures, et il est enjoint aux avocats de 
le mettre; ibid., art. 10. 

Cette son~rne est a leur discrdtion, les juges peuvent 
pourtant la rdduire s'ils la trouvent excessive. 

A Paris, les avocats se sont maintenus en la posses- 
sion de ne pas mettre au bas de leurs dcritures aucune 
mention de la somme qu'ils ont r e y e ;  elle passe en 
taxe a raison de vingt sols pour chaque r61e de grosse, 
le surplus de ce qu'elles ont co6td n'entre point en taxe. 

Ces dcritures, pour passer en taxe, doivent etre faites 
et signdes par un avocat exerqant en la juridiction, du 
nombre de ceux qui sont inscrits sur le tableau des 
avocats, qui se fait tous les ans; ibid., art. 10. 

Ides procnreurs ne peuvent cornprendre en la dkcla- 
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ration, pour leur droit de rdvision, que le d i x i h e  de 
ce qui entre en taxe pour les avocats; et dans les sikges, 
ou ce droit n7est pas en usage, ils ne le peuvent prd- 
tendre. 'On leur alloue aussi pour la grosse une somme 
par rble; ibid., art. 12.  

Lorsqu'il y a des dcritures dans un procb, les pro- 
cureurs ne doivent point faire de prdambule B lenrs 
inventaires de production, parceque ce ne seroit qu7une 
rdpdtition des dcritures ; c'est pourquoi l'ordonnance 
ddfend de passer en taxe ces pre'ambules, aussi-bien 
clue.les rbles des inventaires et contredits dans lesquels 
on auroit: transcrit des pikces entieres et autres choses 
inutiles; ibid., art. I I .  

On peutpasser dansla ddclarationles frais de voyage, 
et sdjour de la partie, pourvu qne ce voyage soit cons- 
tat6 par un  acte pass6 au greffe de la juridiction qni 
cloit contenir l'affirmation faite par la partie, qu'elle. 
a fait le voyage exprhs pour le procb, et que cet acte ait 
e'td signifid au procureur de l'autre partie aussi-tbt; 
ibid., art. I 4. 

Le sdjour ne doit ttre compte' que du jour de ceete 
signification; ibid. 

Tmsqu'une partie a fait sdjour pendant un temps 
considdrable, on ne h i  passe qne le temps ndcessaire. 
I1 est d'usage de n7adjuger que deux voyages pour les 
causes qui se plaident a l'audience, et trois pour celles ' 

qui se jugent en procbs par dcrit. Voyez sur ce qui a rap- 
portauxvoyages et vin de messager, l'arrtt de rhglement 
du I o avril I 69 I ,  et celui qui a Ctd rendu en interprdta- 
tion, le 28 aoGt I 727. On peut consulter aussi pour les 
voyages, qui ont pour objet les instances penclantos au 
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Chbelet de Paris, le rbglenzent du 2 4  fdvrier 1688, 
qu70n trouve dans le style du Chbtelet. 

' 

S. 111. Des offres que doit faire sur la de'claration-la partie 
condamne'e aux d6pens7 de la proce'dure pour parvenir h 
la taxe. 

La partie condamnde aux ddpens fait, avant toutes 
choses, 2 la partie 2 qui ils sont adjugds, par acte de 
procureur a procureur, des offres d'une somme suffi- 
sante. La partie doit les accepter, faute de quoi, si elles 
sont par la suite jugdes suffisantes, la partie condam- 
nde, qui a fait les frais desdites offres ne doit pas etre 
condamnde a ceux de la ddclaration, et de toute la 
procddure faite pour les faire taxer: si elle n'a point 
fait d'offres, ou qu7elle en ait fait d'insuffisantes, en ce 
cas, le procureur de la partie, a qui les &pens sont 
adjugds, doit donner au procureur de la partie con- 
damnde copie du jugement quil'a condamnde aux d 6  
pens, et de la ddclaration ; ibid., art. 5. 

La partie condamnde h huitaine pour pouvoir pren- 
dre communication; sans dkplacer, par les mains et en 

9 la ~naison du procureur de la partie envers qui elle est 
condamnde, des pii.ces justificatives des articles com- 
pris en la dddar&ion; et si elle est absente, elle a pour 
cela le ddlai pour le voyage et retour, suivant la dis- 
tance des lieux, h raison d'un jour pour dix lieues; ibid. 

Si ces offres ne sont point acceptdes, et que, par la 
taxe qui en sera faite depuis les offres, elles soient ju- 
gdes suffisantes, en ce non  sonzpris les frais cle la tase, 
lcs procddures pour y parvenir seront porte'es par la 

Traite' d~ In PI-ockdwe civilc. I S 
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partie qui ne les a pas acceptdes, et ne seront point 
comprises en l'exdcutoire; au contraire, les frais y se- 
ront compris, s'il se trouve que les offres Ctoient insuf- 
fisantes ; ibid., art. 6. 

Soit que la partie condainnde n'ait point fait d'offres 
sur la ddclaration dans ces ddais , soit que celles qu'elle 
a faites n'aient point dte' accepte'es, il faut procdder h 
la taxe. 

Pour y parvenir : I O  Le procureur du demandeur en 
taxe doit remettre entre les mains du procureur tiers 
la ddclaration de ddpens, avec les pihces jnstificatives, 
et le procureur tiers doit coter de sa main, au has de 
cette ddclaration, le jour qu'elle lui a Ctd ddlivrde avec 
les pikces; ibid., art. I 5 et r G. 

S'il y avoit des procureurs tiers taxateurs de ddpens 
en titre d'office, il faudroit s'adresser a eus; sinon, 
I'ordonnance veut clue dans les juridictions ou il n'y en 
a point, la commnnaute' des procureurs commette 
quelqu'un d'entre euxtous les mois, ou pour tel autre 
temps qu'ils auront pour faire cette fonction. 

2' Le procureur du clemandeur en taxe doit signifier 
au procureur du ddfendeur un acte par lequel il lui dd- 
clare qu'il a mis un tel jour sa ddclaration et les pik- 
ces justificatives entre les mains du tiers, et le som- 
mer d'en prendre comnlunication sans de'placer ; ibid., 
art. 15. 

3' Trois jours aprhs la premiere somination, on doit 
en faire une seconde au di&ndeur de se trouver en 
l'dtude du'procureur tiers a tel jour et telle heure, 
pour voir arr&ter les cle'pens; ibid., art. I 8. 
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S. IV.  De la taxe des clroits d'nssistaace et de l'ex6cutoirc. 

Le procureur tiers sera tenu d'arreter, dans la hui- 
taine depuis qu'il aura e'td charge', les de'clarations de 
ddpens qui ne contienclront que deux cents articles, 
ou inoins, et dans la quinzaine, celles qui en contien- 
dront un plus grand- nombre, B peine d2tre tesu des 
dommages et intdr6ts des parties; ibid., art. 2 I. . 

Lorscpe le procureur clu ddfendeur fait ddfaut., et 
a'a mis aucune diminution sur aucuns articles de la 
ddclaration, aucun article n'est cense' passe', 136 par 
consdqnent tous les articles doivent etre arr6te's par le 
procureur tiers, et le droit lui eot dii pour chacun des 
artidis, aussi bien qu7au procureur du demandeur 
qui a assist6 B la taxe; et il n'est dii aucun droit d'as- 
sistance au procureur du ddfendeur, qui a'a mis au- 
cune diminution de sa main sur la ddclaration; ibid., 
art. 22. 

Lorsqu7au contraire le procureur du de'fendeur a 
rnis de sa main les diminutions sur quelques, articles 
de cette ddclaration, les autres articles sont censds pas- 
se's; le tiers cloit seulement arreter ceux sur lesquels le 
procureur du ddfendeur B .mis les diminutions; et les 
droits d7assistance sont dus, tant au procnreur clu de- 
mandeur qu'au procureur du ddfendeur, et au procu- 
reur tiers. 

Lorsque plnsieurs. parties, ayant chacune leur pro- 
cureur, ont le m8me intdret, il n'y a que le plus an- 
cien procureur A qui l'assistance soit due; les autres ne 
penvent rien exiger, ndme de leurs parties, pour. y 

I 8. 



l 
avoir assistd, B moins qu'ils n'aient d'elles un pouvoir 
par Ccrit pour y assister; ibid., art. 23. 

Le tiers, aprks avoir arr&td sur sou mdmoire les ar- 
ticles contest&, doit les mettre sur la ddclaration, con- 

, formdment B son mdmoire, qui doit itre attache' a 
cette de'claration; ibid., art. 20. 

I1 doit aussi mettre sur chaque pikce qui entre en 
1 

I taxe, tax&, avec son paraphe, ibid., art. 25. . 
Aprhs que la ddclaration de ddpens est ainsi arre^tde, 

le procureur du demandeur doit faire signifier au pro- 
cureur du ddfendeur que les ddpens ont e'te' arre^tds, 
avec sommation de les signer, et protestation en cas 
de refus d'en faire signer le calcul par le juge ou com- 
missaire. Faute par le procureur du ddikndeur de les 
signer, la de'claration doit itre porte'e au juge , ou com- 
missaire examinateur , qui, aprhs le calcul et l'arritd 
fait par son clerc, ainsi que la mention de la somma- 
tion faite au procnreur dn ddfendeur , doi t signer cette 
ddclaration sans frais, sauf le droit de calcul qui est 
cl6 B son clerc; ibid., art. 2 4  et 26. . 

§..V. De l'appel de la taxe des dipens. 

On peat interjeter appel de la taxe &S ddpens. 
Dam les juridictions, oh l'exdcntoire se ddcerne parle 
commissaire examinateur, ou aut're juge d'instruction, 
l'appel s'en porte au sikge, suivant plusieurs rhglements 
rapport& par M. Jousse, sur l'art. 28. du tit. 31. 

Celui qui ainterjetd appel doit, troisjours aprb,  crol- 
ser sur la ddclaration les articles dont il est appelant ; 
faute de le faire, il doit, sur la premihre requite, itre 
ddclard non recevable en soil appel; mime article 28. 
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Apr&s pue l'appelant a croise' quelques uns des ar- 

ticles, le procureur de l'autre partie peut se faire cl6 
. . 
livrer exe'cutoire des articles non croise's, dont il n'y a 
pas d'appel; ibid., art. ag , 

Lorsqu'il n'y a que deux articles croise's, la cause 
se porte B I'audience; lorsqu'il y en a davantage, on 
.prend un appointement au greffe; ibid. art. 30. 

Lorsqu'il y a plusieurs articles dont l'appel est sur 
un mbme moyen, ils peuvent &re croisds tous par une 
seule et m&me croix. 

L'appelant , par le jugement de'finitif, doit &re con- 
damn6 en autant d'amendes qu'il y a de croix sur les- 
quelles on juge qu'iil g mal appelk, h koinr p ' i l  n7en 
fbt appelant par un moyen ge'ne'ral; ibid. art. 3 1 .  

~e ju&rnent doit liquider les ddpens faits sur l'ap- 
pellation de la taxe; ibid. 

S .  VI. De l'action de salaire. 

La proce'dure dont il a Cte' par16 aux paragraphes 
pre'cddents n'a lieu que lorsque la partie a qui les de'- . 

pens sont adjugds en poursuit le paiement , ou lorsque 
son procureur qui les a faits et avancCs pour elle s'est , 

fait subroger B ses droits, en se faisant accorder par le 
juge la distraction de ddpens, et en poursuit le paie- 
ment contre la partie qui y est condamnde ; mais i1 n'y 
a pas lieu B cette proce'dure entre le procureur qui a 
occupe' pour une partie, et cette partie : Id procureur . 
ne peut poursuivre le paiement des frais qui lui sont 
dus par la partie pour laqnelle il a occupe' , qu'en don- - 
nant contre elle l 'oc t io~ en paienzent des salaires, qui 
est sem9lable aux autres actions. I1 donne sur cette 



action un mdmoire de ses salaires, comme un ouvrier . 

doniie un mdmoire de ses ouvrages ; et, si le ddfen- 
deur ne  fait point coffres, ou en fait qui ne soient 
pas acceptdes, le juge renvoie les parties devant quel- 
que procureur d'une prol~itd reconnue , pour les re'- 
$er, et le juge homologue soli rkglement. 

Cette action se prescrit par deux ansedu jour du  dl- 
c& de la partie, ou de la rdvocation d u  procureur; 
hors ces deux Gas, elle ne se prescrit que par six ans, 
ou m6me que par trente ans , cornme les actions or- 
dinaires, lorsqu'il y a u n  a d t d  de compte , ou recon- 
noissance de la dette. Voyez le rkglenlent du 28 mars 
I 692 , l'dgard des frais e t  salaires des procureurs , 
art. r .et 2. 

A R T I C L E  11. 

De la liquidation des dommages et interkts. 

Les domnlages et intCre^ts sont tout ce qu'une per- 
sonne a perdu, ou nlanqud de g a p e r ,  par le fait ou 
la fame de l'autre partie. 

Lorsqu'tme partie a Ctd condamnde envers I'autre 
en 'des dommages et intdr&ts, soit pour l'ineslcution 
d'nn jugcment, v .  g. d'une promes'se de mariage, ou 
de quelque autre convention; soit pour quelque fait 
5njurieux , comme d'un emprisonnement injuste , 
cl'une saisie de ses biens ; soit pour le prdjuclice rdsul- 
tant de I'ignorance, ou de l'impdritie d'nn ouvrier, 
ou d'un artiste, ou pour quelque auti-e cause quc ce 
soit; la procdclure, pour liquider, en esdcution clu ju- 
genlent , tes donwhages et iatdr&ts adjugds a cette par- 
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tie, est prescrite par le titre 32  de l'ordonnance de 
I 667. 

IO La partie 8, qui les dornmages et intdrsts sont 
adjuge's doit dresser une de'claration de ses dommages 
et intdrsts, c'est-&-dire cle tous les articles de perte 
qu'elle a soufferte, ou de gain qui lui a dtd intercept6 
par le fait qui a e'td l'objet du prochs, et pour lequel 

- Ies donlmages et inte'rets h i  ont dtd adjuge's. 
2 O  Elle doit signifier au procureur de la partie con- - 

damne'e aux dommages et intCre^ts, tant le jugement 
qui l'y condamne que cette ddclaration ; ibid. art. I .  

Le procureur 21 qui cette ddclaration est signifide 
r1'a pas besoin d'un nouveau pouvoir pour occuper 
pour sa partie; car c'est m e  rkgle ge'ne'rale que les 
procureurs qui ont occupd pour les ,parties, dans l'in- 
stance sur laquelle est intervenu le jugement, peuvent 
et doivent occuper sans nouveau pouvoir dans toutes 
les instances auxquelles peut donner lieu l'exdcution 

. de ce jugement. Ordonnance de Roussillon, de jan- 
vier 1563, art. 7, et de l'ordonnance de 1667 le dd- 
cide spdcialement pour cette instance de liquidation 
de doinmages et intdrets; ibid. art. 4. 

30 I,es pikes justificatives doivent Stre communi- 
qudes au procureur de la partie condamne'e, snr son 
re'cdpisse', lequel est tenu de les rendre dans la quin- 
zaine, B peine de soixante livres d'amende et de pri- 
son; ibid. art. I .  

4" Si la partie condamnde fait des offres et qu'elles 
soient accepte'es, on passe un appointement de con- 
damnation dc la somme qui doil ttre reque a l'au- 
dience ; ibid. art. 2. 



280 TRA~TI? DE LA PROCBDTJRE CIVILE, 

5 O  Si la partie condamne'e ne fait point d'offres, ou 
que celles qu'elle a. faites ne soient point acceptdes , 
on. prend un appointement A produire clans les trois 
jours, qui s'instrnit comme les autres .appointements . 

a mettre; ibid. art. 3. 
. 

L 

6' Si, par l'e'vknement , la solnme a laquelle sont 
rdglds les dommages et intdr6ts n'exckde pas la somme 
offerte, le demandeur doit &re condamnd en tous les 
de'pens faits depuis les offres ; si elle exckde , le ddfen- 
deur y doit &re condamnd ; ibid. 

7 O  Les de'pens doivent 6tre liquid& par le m8me ju- 
gement ; ibid. 

Souvent il n'y a pas lieu ?I cette procddure pour les 
don~mages et intdr6ts ; v. g. dans le cas ou les juges 
renvoient par le jugement par-devant quelques per- 
sonnes nommdes d'offices, ou par-devant des experts 
dont les parties conviendront ; et, en ce dernier cas, 
on doit tenir la m6me procddure dont nous avonsparle' 
ci-dessus , partie premihre, sur les rapports des experts. 

La partie condamnde peut encore, en ce dernier 
cas , avant qu'il ait dtd passd B aucune procddure , 
faire les offres d'unel somme; auquel cas, si celle rd- 
glee par les experts n'exckde point celle offerte, les 
frais du rkglement tomberont sur le demandenr. 

. .. 
A R T I C L E  111. 

De la' liquidation des fruits. 

Lorsqu'une partie a dtd condamnde envers l'autre 
sur une revendication, ou sur une autre action rdelle , 

- a 1,ui restituer les fruits de quelque hdritage qu'elle a 
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perps , on doit, en exdcution dn jugement , procdder 
a la liquidation de ces fruits devant le juge, ou devant 
le commissaire de la juridiction ou le jugement a e'td 
rendu ; tit. 30, art. I .  

Dans les juridictions oii il y a des commissaire-en- 
queteurs-examinateurs dtablis , c'est devant l'un de 
ces commiss~ires qu'on doit proce'der B cette liqui- 
dation. 

Pour y ~roce'der, la partie au profit de laquelle le 
jugement a Cte' rendu assigne la partie condamnde , 
au domicile de son procureur, a ce qu'elle ait B don- 
ner la ddclaration et prdsenter par-devant le juge-com- 
missaire tous les comptes et papiers de recette et baux 
qui peuvent appuyer cette ddclaration. Si les hdritages 
dtoiant afferme's, la partie n'est tenue d'employer dans 
sa de'claration que le prix des fermes par chaque an- 
ne'e, tel qu'il est fixd par les baux qu'il doit B cet effet 
repre'senter; ibid. art. 2. 

A l'e'gard de l'he'ritage que cette partie faisoit valoir 
par ses mains, elle doit donner la ddclaratiori de la 
quantitd des fruits qu'ils ont produits par chaque an- 
nde , ensemble celle des de'penses qu'elle a faites pour 
les labours, semences, frais de rdcoltes , et autres , et 
compter du prix de ces fruits, sous la ddduction des 
impenses; c'est pour la ve'rification de ces choses 
qu'elle doit produire tous les comptes et papiers 
qu'elle peut avoir relativement B ces hdritages ; ibit. 

Si le demandeur passe cette ddclaration, le juge ou 
commissaire en donne acte, liquide, et arrete la 
somme B laquelle monte le prix des fruits, ddduction 
faite des impenses , conforme'qient B cette de'claration, 
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laquelle somnle la partie doit payer dans un mois 
pour tout ddlai; ibid. 

Lorsqn'il y a contestation sur la ddclaration, le 
commissaire ne doit pas la juger, il doit renvoyer a 
l'audience. 

' Si le demandeur soutient que la quantitd des fruits 
est plus grande que celle portCe par la ddclaration du. 
ddfendeur, les juges, sur cette contestation, permet- 
tent' aux parties de faire preuve, tant par titres que 
par tdmoins, de cette quantitd; ibid. art. 3. 

Si la contestation a pour objet les frais de labours, 
senlences , rdcolte, et autres semblables , que le cle- 
mandeur prdtend &re port& par la ddclaration B un 
prix trop haut , les juges doivent ordonner I'estimation 
pan experts, dont les parties convienclront ; ibid., in 
j n e .  

Si les parties ne conviennent pas sur les fruits, les 
juges doivent ordonner que l'apprdcistion en sera 
faite par-devant le commissaire, sur les extraits du 
registre de la valeur des fruits au greffe ,le plus proche 
du lieu ou l'hdritage est situd ; ibid. - 

Dans tous les cas de contestation, si, par I'dvhe- 
ment de la preuve ordonnde, ou du rapport des ex- 
perts, ou de l'appre'ciation , les offres faites par le dd- 
fendeur se trouvent avoir Ctd suffisantes, le demandeur 
doit &re condamne' aux d+ens faits depuis les offres; 
si elkssont insuffisantes, le de'fendeur y doit &re con- 
clamne', et ces de'pens doivent etre liquiclds par le ju- 
gement ; ibid., art. 4 et 5. 

Dans tontes les villes ou bourgs oh il y a marclie', 
les n~ircliands cle bld, les mesureurs sont tenus cle 
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nornmer deux ou trois d'entre eux, qni sont charge's 
tour-a-tour, sans &tre appel6s , de comparoir chaque 
semaine, a certain jour, par-devant le juge de police 
du lieu, et ci'affirmer le prix qu'a valu chaque espkce 
de grains dans la semaine, laquelle ddclaration ou af- 
firmation est inscrite sur un registre pour cet effet; 
ibid., art. 6 et 7 .  

Le greffier doit de'livrer B tous ceux qui en ont be- 
soin des extraits de ce registre, et il ne se peut faire 
payer plus de cinq sols pour l'extrait du prix des qua- 
tre saisons de chaque annde ; ibid., art. g. Cest sur cet 
extrait, rapport6 par la partie poursuivante, au jour 
et heure de l'assignation donne'e chez le commissaire, 
qne le juge doit faire l'appre'ciation des fruits de cha- 
que anne'e. I1 y prockde, tant en pre'sence de l'antre 
partie qu'en son absence, yourvu qu'elle ait e'te' due- 
inent appelde par acte signifie' B son procureur. 

Pour appre'cier le prix de chaque anne'e d'une es- 
. 

pkce de fruits, le juge doit faire un e'tat du prix qu'a 
valu cette espkce.de fruits +pendant l'annde ; v. g., si 
le bld a valu pendant la premihre saison 40 sols la 
mine, pendant la seconde, 45 sols, pendant la troi- 
sihme, 43 soh, et pendant la quatribme,. 50 sols , il 
doit faire un total de ces quatre sommes, et prendre 
le quart du total qui fait le prix commtin, suivant 
l'art. I clu tit. 30, auquel il appre'cie le blC pour le 
total de cette annde. 

On ne peut faire preuve ell justice du prix des fruits ' 
d'une autre manibre que par le rapport.de ces extraits; 
Ibid., art. S. 

Obserrez que celui qui cst conclaunne' a restituer les 
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fruits des he'ritages qu'il a perps  n'est tenu de resti- 
tuer en espkce que les fruits de la dernihre annde, et 
a I'e'gard des autres, il n'est tenu de les restituer que 
sur le pied de cette estimation, A moins qn'il n'ait e'te' 
autrement ordonne' par le juge, ou convenu entre les 
parties ; ibid., art. 1. 

S'il ne livre pas ceux qu'il doit livrer, il doit etre 
condamn2 sur le pied du pkix le plus cher qu'ils ont 
valu depuis le commandement qui lui a Cte' fait. 

ARTICLE IV.  . 
De la proc&lure pour la rkception des cautions. 

On appelle caution cehi qui acckde h l'obligation 
d'un autre , en s'obligeant pour lui , et conjointement 
avec lui, envers le cre'ancier B ce B quoi il. est oblige'. 

I1 arrive quelquefois qu'une partie est condamnde B 
payer une certaine somme, h la charge par celui qui 
la recevra de donner bonne et suffisante caution de la 
rapporter en certains cas: le jugement doit nommer le 
juge par-devant lequel la caution sera reyue; tit. 28. 
art. I .  

Cela n'est pas ne'anmoins ne'cessaire dans nos ju~i-. 
dictions, oh il y a un commissaire-examinateur par- 
devant qui toutes ces instructions se doivent faire. 

La partie qui est charge'e par le jugenient de donner 
caution doit ddclarer, par un acte signifid B sa partie, 
ou ?I son procureur, la personne qn'elle prlsente pour 
caution; ibid., art. 2. 

Si cette caution n'est pas contest&, la personllc 
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nommde pour caution doit faire ses soumissions au 
greffe ; ibid. 

CeTte soumission est un acte par lequel la personne 
coinparante au greffe en personne, ou par son procu- 
reur fond6 de sa procuration spdciale, ddclare qu'elle 
s'oblige, SOUS les peines ordonndes, a rapporter la 
somme, au cas que cela soit par la suite ordonnd, de 
laquelle promesse est dress6 acte , qu'elle signe. 

La caution ayant fait ainsi ses soumissions, la partie 
peut poursuivre l'exdcution du jugement. 

Si la partie a qui la caution a dtd prdsentde veut la 
contester, elle le doit signifier par un acte de procu- 
reur B procureur. 

Une caution peut etre valablement contestde pour 
quelqu'une de ces trdis raisons : lo si elle n'est pas rd- 
sidente sur le lieu : jdejussor enim in judicio sistendi 
causd locuplesvidetur dari, non tantGm exfacultatibus, 
sed etiam ex conveniendifacilitate; 1. 2 ,  ff. qui satisd. 
coganlur. 

a0 Si elle n'est point de qualitd A pouvoir s'obliger , 
. comme si c'est un mineur; ou B pouvoir etre contrainte 

a par corps, comme si c'est une femme, un eccldsias- 
tique , etc. 

3" Si elle n'est pas solvable. . 
Snr la contestation de la caution, la partie qui veut 

la faire ddcider , donne assignation a l'autre , par acte 
de procureur B procureur, donne la ddclaration des 
biens de la caution, et communique les pikces justifi- 
cative~ sur le rdcipiss6 du procureur; ibid., art. 3. 

Dans les juridictions consulaires , si un marchand 
notoirement solvable est prdsentd pour caution, on ne 



l 'ol~ligeps h donner la ddclaration de ses liens; arc& 
du conseil clu 3 aofit 1668, pour la consesvatioii de, 
Lyon: 

Sur la.premi&re assignation donnde chez le commis- 
saire pour la rdception cle la caution, le commissaire 
doit SUT-le-champ prodder h la re'ception, ou au rejet 
de la caution.;PI est ddfendu auxjuges de rendre aucun 
appointeinent en droit, oh B mettre, ou de contraridtC, 
sur tla solvabilitd des cautions : ils en doivent ddcider 
par les pikces qui leur sont prdsentdes; ibid., art. 3, 
infine. 

Lorsque le commissaire trouve que la caution .est 
solvable, et a toutes les qualitds que doit avoir une 
caution, il ordonne qu'elle sera r epe .  IJa partie qui la 
prdsente fait signifier alors a l'autre partie, ou son 
procureur, l'ordonnance de rdception de caution, en 

! consdcpence de quoi , la caution fait ses soumissions 
( au greffe; ibid., art. 4. 

* ,  Si le commissaire juge au contraire qne la caution 
n'a pas les qualit6 requises, il la rejene. 

Quelquefois, lorsqu'il doute de la solvabilitd , il or- 
donne qu'elle sera renforce'e par un certificateur, qni 
fera ses soumissions avec la caution. 

Les ordonnances du commissaire, pour la rdcep- 
tion, ou rejet de la caution, s'exdcutent nonobstant 
oppositions et appellations, et sans y prdjuclicier ; ibid., 
art. 3. 

Voyez, sur les autres questions qui ont rapport a 
cet article, notre tmite' des Obligations, tom. I ,  pag. 
4 52 et suiv. 
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CHABITRE 11. 

13es voies pour contraindre la partie condanznie 6 exicuter 'l: 
jugevent. 

SECTION PREMIERE. 

De la voie de contraindre une yartie 5 exe'cuterlejugeme~it 
qui l'a conrlamne'e B ddaisser un h6ritage.: 

L .  

Lorsqu'une partie a dtd condamnde envers une 
autre, par un jugement qui a force de chose juge'e, a 
ddlaisser quelque hdritage , l'ordonnance , au titre 27, 
prescrit la procddure que doit faire-la partie au profit 
de qui le jugement est rendu, pour contraindre la par- 
tie condamnde a l'exdcuter. 

Elle doit aprb  la signification du jugement, au pro- 
cureur de la partie condamnde, s'il y en a eu de con- 
stitue', le signifier B la partie elle-me^me, a sa personne, 
ou a son domicile; tit. 27, art L et 2. 

La partie condamnde doit, dans la quinzaine de 
cette signification, ddlaisser l'hdritage, a peine de deux 
Gents livres d'amende , applicable moitid au roi , l'autre 
moitid a la partie, laquelle amende ne peut &re mo- 
ddrde; tit. 27, art. l .  

Elle est censde avoir fait le ddlai lorsqu'elle a laissd 
l'hdritage vacant, et laissd la libre facultd a la partie 
qui a obtenu le jugement de s'en mettre en possession. 

Aprks la quinzaine expirde , si la partie condamnde 
ne satisfait pas au jugement, et se trouve encore occu- 
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per l'heritage, le demandeur doit lui faire sommation 
de le ddlaisser, et si elle n'obdit pas, il peut, quinzaine 
aprhs, la faire condamner par corps B ddlaisser, et en 
des dommages et intdr2ts faute de l'avoir ddlaissd; 
ibid., art. 3. 

Lorsque l'hdritage est situd h plus de dix lieues du 
domicile de la partie, on doit ajouter un jour de ddlai 
par dix lieues; ibid., art. 4. . 

SECTION 11. 

De la voie de saisie et exkcution des meubles, pour 
contraindre une partie h payer les sommes qu'elle a 
dtk condamnke de payer. 

ARTICLE PREMIER. 

Ce que c'estque saisie et exkcution de meub+les; e n  vertu de quels 
actes d n  peut exbcuter, et pour quelles crt!ances. 

I S. I. Ce que c'est qu'exCcution. 

L'exdcution de meubles est un acte par lequel un 
crdancier, par le ministbre d7un sergent, met sous la 
main de justice, les meubles corporels de son ddbiteur 
pour les vendre, et sur le prix &re payd cle ce qui lui 
est dfi. 

La saisie et exdcution de meubles diffhre de la saisic 
et arrCt de meubles, en ce que l'une tend a les vendre, 
l'autre h emp2cher les ddtournements. 
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W S .  11. Quels actes sont erkcutoires. 

Lorscp'une partie a dtd condamne'e an paiement 
d'une certaine somme, par u n  jngement dont il n7y a 
point d'appel, ou qui est de la nature de ceux qui peu- 
vent s'exe'cuter nonobstant I'appel, celui au profit de 
qui il a dtd rendu, peut, apr&s la signification du juge- 
ment au  procureur de la partie condamne'e, et ensuite 
h la partie condamne'e, B persoane ou domicile, pro- 
cdder contre elle par voie cl'exe'cution. 

.On peut aussi procdder par voie d'exdcution, en  
vertu d'un r6le il'irnposition contre les personnes qui 
y sont cotisdes , lorsque le juge compdtent a mis an  bas 
de son ordonnance qu7il le de'clare exe'cutoire; et pa- 
reillement en vertu d'un procks-verbal de vente de 
meubles faite a 17encan, lorsque le juge l'a pareillement 

i de'clarc! exe'cutoire; car ces ordonnances de juges dqui- 
pollent ?I des jugements de condamnation contre les 
personnes cotisdes a u  rSle, ou ddnomme'es adjudica- 
taires. 

O n  peut aussi procdder par voie cl'exdcution, en 
vertu des actes par-clevant notaires; In raison est cp7au- 
trefois les actes par-devant notaires e'toient tels, que le 
juge, clu non1 duquel l'acte dtoit intitnll, condamnoit, 
par cet acte, sur la  relation du notaire, les parties 2 
l'exdcution de leurs conventions portdes par cet acte ; 
c'est pourquoi cet acte dtoit regard6 comme un juge- 
ment, ti cette difk'rence prks, que les jugements sont 
orclinairement rendus in invitos, au lieu que les juge- 
ments renfergds dans 17acte par-devnnt notaires dtoient 

Tsc~itc' rle /a Prockd~~re civikr. 19 - 
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rendus in volentes; mais de ce qu'ils sont ainsi rendus, 
ils n'en doivent avoir que plus de force; de 18 est venu 

l qu'on a donne' aux actes par-devant notaires la nGme 

i vertu exe'cutoire qu'aux jugements. Le noin du juge , 
l dont s'intitulent encore ces actes, est un vestige de cette 

ancienne forme, et quoiqu'elle ne s'observe plus, l'ef- 
fet d'6tre exe'cutoire leur est toujours demeure'; cela est 
confirme' par l'ordonnance tie I 539, art: 65, qui dit en 
gdne'ral que les lettres obligatoires, passe'es sous le scel 

I royal, seront exdcutoires par tout le royaume. 
Cela a lieu quand m&me la partie qui s'est obligde 

par l'acte ne seroit pas justiciable de la juridiction du 
juge, du nom duquel cet acte est intitule', lequel, par 
cette soumission, q ui doit Gtre sous-entendue , a acquis 
sur elle juridictioa de 1a condamner a I'ese'cution de 
ce qu'elle s'est oblige'e par cet acte, B l'effet seulenlent 
qu'il soit exe'cutoire; car ces soumissions de juridiction, 
yuand m6me elks seroient expresses, ne sont pas per- 
inises par notre droit, pour tout autre chose. 

S. 111. Ou les actes sont-ils exCcutoires. 

Les actes par-devant notaires , nl&me par-devant les 
subalternes, c'est-a-dire les notaires cles seigneurs, 
sont exdcutoires par tout le royaume; l'or~onnance cle 
I 539, art. 6 ,  met ne'a&oins cette restriction B l'e'gard 

'4 des subalternes , pozirvzi y zi'azi temps cle l'obligation , In 
* 
\ partie qzii s'est obliqde soit clerneural, te azi lieu de la ju- 

c ridiclion. 

! I1 est e'vident qne les jugenlents sont ex6cutoires 
I~ dalx tout le ressort ou juridictioa qui.les a rendus,; 

mais pour qu'un an.& ou jugement soit exe'cutoire, 
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hors du resor t  du parlement ou julidiction oh il a dtc: 
rendu, il faut qu'il soit acconzpagne' d'un pareatis &I 

grand sceau qui le rend exdcutoire partoutle roynuiiie. 
On  appelle pareatis du grand sceau, des lettres obte- 

nues en la chancellerie, par lesquelles le roi man& 
aupreniier huissier, ou sergent sur ce requis, de mettre 
un  tel arret ou tel jugenzent B exe'cution ; '8 de'faut cle 
pareatis du grand sceau, il faut un pareatis pris efl ia 
chancellerie du parlement, dans le ressort duquel on 
le veut faire exe'cuter; ce pareatis le rend exdcutoire 
par tout le ressort. 

11 suffit me^rne, lorsqu'on ne veut faire es6cuter le 
jugement que dans un'senl lieu, de prendre une sim- 
ple pern~ission du juge du lieu au has d'une requtte. 

Suivant l'e'dit de Charles IS, de I 564, et la  de'cla- 
ration de I 666, les sentences consulaires s'exe'cutent 
par tout le royaume sans visa ni pareatis. 

I1 en est de m6me des jugenzents rendus par la con- 
! 

servation cle Lyon, suivant l'art. .g de l'e'dit du mois 
de jnillet I 669. 

&is qnoique, suivant l'art. 44 de 17e'dit de I 695, 
les jugenzents rendus par les juges d'Gglise soient ex& 
cutoires, sans qu'il soit besoin cle prendre un pareatis . 

\ 

des juges royaux, ou de ceux cles seigneurs, he'an- 
moins la jurisprudence des arrtts a interpre'td cet ar- 
ticle en ce sens, que les j ugements et de'crets cles juges 
d'figlise enlportent seulement une ex~cution person- 

\ 

nelle, ct 11011 pas B 17e'gard du possessoire, du  se'questre, 
ou d'une saisie-exe'cution ; c'est ce qui a CtC jug6 paT 
arret cle la grande chamhre, du re" ddcemBre I 744, 
111" i cle'clare' nullc la saisie-exe'cutiou, et la ventc cles 

19, 
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meubles d'un curd, faite en vertu d'une sentence cle 
condarnnation rendue par un official, avec ddfenses h 
tous huissiers de mettre a exdcution les sentences du 
juge d'$$ise, sans permission pkdalable du juge lai- 
que. 

Les jugements rendus, et les actes de notaires pas- 
s& en pays .&rangers, ne peuvent &re exdcutds dans 
le aoyaume. Nous ne connoissons en France d'autre 
autoritd q.ue cellc qui Cmane ciu roi: celle des juges et 
notaires dtrangers n'drnanant pas du roi ne peut don- 
ner B leurs actes la vertu et le droit d'exdcution. 

Ces actes ne forment que des engagements privds, 
et de simples promesses, suivant l'art. I a I d e  I'ordon- 
nance de 1629. 

S .  IV. De ce qui est requis pour la forme cle l'exception des 
actes en vertu desquels on veut exkcuter. 

Pour ponvoir faire une exdcution en vertu d'un acte 
exdcutoire , il faut , I que l'huissier qui l'a fait soit 
porteur de l'expddition de l'acte en bonne forme; il 
faut pour cela que l'expddition soit signde du greffier, 
si c'est un jugement, ou du notaire par-devers esa 
la minute, si c'est un acte par-devant notaire. 

- a0 I1 faut que l'acte soit scelld. 
I1 n'est plus ndanmoins d7usage aujourd'hui d'appo- 

ser aucun sceau aux jugernents ou actes par-devant - 

notaires; il suffit, pour pouvoir exdcnter en vertu de 
ces actes, que le droit de sceau ait dtd acquite', et qu'il 
en soit fait mention sur l'expdclition de l'acte en vertu 
duquel on saisit. 

3" 11 faut, h l'dgard des jugements royclux et des 
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actes par-devant notaires, qu'ils soiem expe'die's en 
parchemin timbre'. adi t  de I 580. 

Au reste, il suffit , B l'e'gard des premiers, qu'il g en 
ait une premikre expddition; et, I'dgard des actes 
par-devant notaires, qu'il soit fait mention qn'il y en 
ait eu une prenlikre expe'dition en parchemin. De'cla- 
ration du 29 juillet 1691. Voyez la distinction Portde 
clans 17art. 7 de cette ddclaration, entre les jugements 
ddfinitifs et les interlocutoires. Les premiers sont assu- 
jettis B la formalite' du parchemin timbre', les seconds 
en sont exempts. 

L'usage de ce parchemin n'est pas ne'cessaire 3 1'6 
gard des jugements des justices subalternes, n i  B 1'6- 
gard des sentences des consulats oh I'usage ne s'en est 
pas introdnit. On  peut exe'cuter en vertu des expddi- 
tions, en simple papier timbre', de ces jugements: 

4"Al'e'gard des actes des notaires, il faut yu'ils soient 
contr6le's, et qu'il ioit fait mention du contr6le sur l'ex- 
pe'dition ; les jugements ne sont point sujets au contrdle. 

S .  V. Contre qui , et R U  prkjudice de qui les actes sont-ils 
exCcutoires. 

L'ordonnance cle r 539 avoit pernlis d'exe'cuter, tant 
contre les veuves que contre les he'ritiers, les titres qui 
avoient e'td executoires contre le ddbiteur ; inaisHenri 11, 
par sa ddclaration du 4 mars I 549, abrogea cette dis- 
position, sur les reinontrances des parlements, et il 
de'fenclit de mettre les titres 5 exdcution contre les he'- 
ritiers, sans les avoir fait ddclarer exe'cutoires par un 
jugen~ent, ou a moins que les he'ritiers n'y aient eux- 
m6mcs conscnti , en passant titre noul~el. 
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. De la cette maxime cle droit, que ioute ex&cztt401z 
cesse par la mort de /'oblige'; ce qui doit s'entendre, 
non seulement de la inort naturelle, mais aussi de l a  
w l ; t  civile; telle que la profession religieuse. Cou- 
tume librle'ans, art. 433. 

I1 en est de mSme du mariage d'une fille qui s'est 
~hli,ge'e envers moi , ou a e'td condamne'e par sentence; 
le, d r ~ i t  cl'exe'cution quej'avois contre elle cesse, parce- 
q y  etant passe'. sous la puissance de son mari, sa per- 
sonue est comnie e'teinte, elle n'en fait plus, en quel- 
que facon, qu'une avec son mari. 

I1 est yrai que l'he'ritier de moll cldbiteur devient 
man; de'biteur; le niari de ma de'bitrice, s'il 11'7 a s 6  
para;ion de dettes, devient aussi mon ddliteur; mais 
il faut h e n  distinguer l'obligation d'avec le droit pas- 
sif de l'ese'cution qui en est l'accessoire; l'olsligation 
d s  46funt passe a son he'ritier, celle de la femme a son 
mari, niais le droit d'exe'cution-passive n'y passe pas: 
ce droit est personnel a la personne condamnde ou 
oblige'e; c'est pourquoi le cre'ancier pourra bien agir 
par voie d'action contre l'he'ritier de son de'biteur, contre 
le mar; de sa de'bitrice , il pourra nie^me saisir et arrstet 
les effets c1e.h succession de son de'biteur; mais il ne 
poucra proce'der par la voie cle l'exe'cution contre l'hd- 
ritier de son ddbiteur, nicontre le niari de sa de'bitrice, 
jusqu'a ce que le mari ou cet he'ritier se soient eux- 
mSmes obhge's a+ la dette , par acte par-devant notaire , 
ou qy7jl ait obtenu contre lui une sentence dc conclam- 
uatior~. . > 

Notre coutuuie, arl. 433,, apporte une rsceytion a 
la rbgle, clue l'axdcution cesse par In mort de I'oblige'; 
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savoir, lorsque la succession est jacente. E n  ce cas, le 
cre'ancier doit faire crder un curateur a la succession 
,vacante, contre lequel il prockde par voie d'exe'cution. 

Le droit d'exe'cuter ne cesse pas par la molrt du  
crdancier; son he'ritier et son successeur, soit 5 titre 
universel, soit a titre particulier, peut proce'der par 
voie d'exdcution, coinme le cre'ancier au profit de qui 
I'obligation a e'te' passe'e, ou le jueement rendu, l'au- 

I 

roit pu lui-n16me. De 18. ce proverbe, le mort exkcule 
le v$', mais le vifn'exe'czste pas le mort. Voyez I'art. 349 
de l'ancienne coutume d'OrlCans. 

S. VI. Pour quelles crkances on peut exkcuter.. 

O n  ne peut proce'der par voie d'exe'cution que pour 
les cre'ances nlunies n'un titre exe'cutoire. 

Ndaninoins notre coutume, art. 406 et suivants, 
permet an seigneur d7h6tel, de nldtairie, ou de rente 
foncikre, de proce'der par voie d'exe'cution pour trois 
termes de loyers ou arre'rages de sa rente foncikre, sur 
les meubles qui occupent sa maison on mdtairie, par 
lui donndes & loyer, ferme ou rente foncikre, et sur les 
fruits qui sont provenus des he'ritages en de'pendants, 
quoiqu7il n'ait aucun titre exe'cutoire contre le loca- 
taire, fermier, ou ddhiteur de la rente foncikre. 

Quelque-titre exdcutoire qu'ait un  cre'ancier, il ne 
peut procdder par voie de saisie-exe'cution, que pour 
une cre'ance certaine et liquide, tit. 33 ,  art. z de l'or- 
donnance de 1667. C'est pourquoi, si quelqu'un a dtd 
condamnd, v. g. en cles clomma~es et inte'rhts, celui 
au profit de qni ce jugement a e'td renclu ne peut pro- 
ce'der par voic c17exe'cu tion j usqu'a cc quc ces doinnlages 
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et intdrkts aient dtd liquidds et fixds une solnme cer- 
taine; id est appnreat quid, p a l e  et quanthm debeatur. 
Vogez la coutume de Paris, art. I 66. 

On peut prodder  par ioie d'exdcution, soit que la 
crdance consiste en nne somme de deniers, soit qu7elle 
consiste ed une certaine quantitd d'esphce, comme de 
bld, cle vin; avec ceue diffdrence ne'anmoins que le 
crdancier qui a proce'dd par voie d'exdcution , pour une 
certaine quantite' d'espkce qui lui est due,  doit surseoir 
a l a  vente, jusqu7& ce qu'il ait fait faire I'apprdciation; 
art. z du tit. 33. 

Quelles choses peuvent ou ne peuvent pas h e  saisies par 
voie d'exdcutiou. - 

O n  pent saisir ou prendre par,exdcution tous les 
meubles corporels clu cidbiteur. 

Quoicpe les fruits pendants par les racines soient 
r6put6 immeubles dans la plupart cles coutumes, 
ndanmoins comnle ils doivent devenir meubles par la 
perception qui s'en h a ,  on les saisit comule on saisit 
les meulsles. 

L a  rhgle qui permet au crdancier de saisir-exdcuter 
tous les n~eubles cle son ddbiteur, reqoit axception a 
Ydgard de certains meubles. 

I" Les chevaux, bceufs, et autres bCtes de labour, 
les charrues, charrettes et autres ustensiles servant a 
la culture des terres ne peuvent Ctre saisis, me^me pour 
les propres deniers du roi, ni par aucun crdaacier, si 
ce n'est pour le prix de la vente i u i  en auroit CtC faite, 
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ou pour la somme qui auroit e'te' prete'e pour les ache- 
ter, ou pour les fermes de me'tairie par le maitre; 
tit. 3 3 ,  art. 16. 

L'e'dit dtl nlois d'octobre .t 71 3 a apporte' quelque 
changement B cette rdgle, en permettant de saisir une 

- partie" des bestiaux pour le paiement des deniers 

royaux. 
a" Les nloulins, me'tiers, nstensiles servant aux ma- 

nufactures de soie, laine, fil et coton, ne peuvent etre 
saisis sur les maitres ou ouvriers, si ce n'est pour le 
prix de ces ustensiles, ou pour les loyers de la nlaison 

\ 

ou ils se trouvent. De'claration d u  I y aoGt I 704. 
3 O  On ne p u t  saisir les choses expose'es sur les 

e'taux des l~ouclieries cl'Orle'ans, si ce n'est pour de- 
niers royaux. Statuts, art. 14. 

4 O  O n  ne peut saisir l'habit dont le de'biteur est 
couvert ; on lui doit aussi laisser un lit, une vache, 
trois brebis, ou deus chkvres, si ce n'est que la saisie 
fiit faite pour le prix de ces animaux. Ordonnance 
cle r 667, tit. 33, art. 14. 

E'usage a excepte', en ce sikge, de cette disposition, 
]a cre'ance des loyers de maisons , et fermes cie me'tai- 
ries; on tient que le seigneur d'hbtel, ou celui qui est 

' 

en son lieu, n'est pas oblige' de laisser 2 son locataire 
un lit, ni le seigneur cle me'tairie cle laisser 5 soh fer- 
n i e r  un lit ,  des vaches ; ni autkes animaux. 

E'ordonnance veut clu'on laisse u n  lit ; quelquefois, 
selon les circonstances, on en loisse plusieurs, un 
pour le ddbiteur et sa femme, nn pour ses enfants 
mliles, uii pour ses filles. Doit-on lui laisser la llousse 
et le tour de lit? Cela cldpend cles circoustanccs, tire'es 
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de la qualite' du saki et du prix de la housse, et de la ' 
qualitd et valeur des efkts saisis. 

I1 paroit que l'usage dn ChAtelet de Paris est de ne  
comprendre dans la re'serve du lit que le coticher, c'est- 
a-dire les couvertures , draps , traversins , matelas, lits 
cle plume, paillasses, et bois de lit: le surplm n'y 
est pas compris. Voyez les notes sur l'acte de notoriCtP 
du 4 avril I 693, dans le Recueil de De'nizart. 

5 O  On ne peut saisir sur les personnes constitue'es 
' aux ordres sacre's, leurs meubles qui sont destine's an 

service divin, ou qui servent a leur usage n6cessaire. 
On doit aussi lenr laisser leurs livres, jusqu'a concur- 
rence de cent cinquante livres. Art. I 5 du tit. 33. 
Voyez l'orclonnance d'Orle'ans, art. 22 ,  et celle de 
Blois, art. 57. 

6' On ne peut pareillement saisir sur les officiers 
militaires leurs armes et bagages ne'cessaires, si ce 
n7est a la requGte de ceux qui les ont vendus; on doit 

' 5 .  leur laisser un certain nombre de chevaux. Ordon- 
nance de 1629, art. -195. 

On ne peut saisir les ornements, vases, et autres 
choses servant a une chapelle domestique ; mais ce 
n'est pas une exception a notre principe, c7est que ces 
choses dtant consacre'es au service de Dieu ne sont 
pas dans le colnmerce, et ne sont pas posse'de'es pro- 
prement par elles-me^mes : cle 18 vient que l'lie'ritier 
nlobilier n'y succCde point, et qu7elles passent comme 
la cliapelle, h lacpelle elks servent, 2 la personae B 
q~ i i  passe l'he'ritage dont la cliapelle fait partie. 
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ARTICLE 111. I 

Du commandement qui doit prkce'der la saisie et exe'cution. 

I1 faut, pour pasvenir B executer les meubles de 
son de'biteur, l'avoir mis auparavant elr. demeure de 
payer. I1 faut, pour cela, apr& 1a signification qui lui 
doit &re faite , personne on B domicile, du  jugement 
ou autre acte en vertu duquel on veut exe'cuter, lui I 

faire un commandement de payer. Ce commande- 
ment peut s'e faire, ou par le m&me acte que la si- 
pif icatian du titre, ou par acte se'pare' e r  intervnllo. 

Ce commai~dement se fait comme les exploits d'a- 
journement, h. personne ou domicile du d6biteur. Or- 
donnance cie I 539, art. 74 et 75. H1 cloit contenir les 
fornialite's, tant i n t r i d c p e s  qu7extrinsi.ques ; l'huis- 
sier qui fait le commandement doit etre porteur du 
titre exdcutoire , et en donner copie au ddbitenr. 

Cet huissier a la qualite' pour recevoir la  somme 
porte'e par le commandement. Le de'biteur qui la lui 
paie , paie valablement , et est pleinement libe're' en- 
vers le crdancier sur la quittance de l'huissier, quand 
m&me Z'huissier seroit insolvable, et que le cce'ancier 
ne pourroit pas retirer la sonme que son hnissier au- 
roit reque. 

E11 cela , l'exploit de conll~~andement diffhre cie l'ex- 
ploit cl'assignation, dam lequel l'huissier n'a pas le 
clroit de revoir la somnle demande'e. 

Le cominandement ;outre l'effet qu'il a dc cossti- 
tuer en demeure le cle'l~iteur, en a encore un autre cjui 
t3st cl'interromyre la plcscription de la cre'ance; et en 
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cela il est encore diffe'rent de l'assignation qui tombe 
en  pdremption par le laps de trois ans, s'il n'est suivi 
d7aucunes procddures, et dtant tomb6 en pdremption 
n'a plus aucun effet , et ne peut plus par consdquent 
interrompre la prescription, an lieu que le comman- 
dement ne tombe pas en pdremption ( acte de noto- 
riCtd du Chltelet, du 23 $let I 707, dans le Recueil 
cie DCnizart). La raison de diffe'rence est que l'exploit 
d'assignation forme une instance, qu'il en est le yre- 
mier acte introductif, et par co~lse'cpent il est sujet k 
ce qui a e'te' rdgle' pour la pdremption des' instances. 

C'est une question si on doit laisser un intervalle 
de temps entre le comnlandement et lasaisie. M. Rous- 
seau incline pour l'affirmative ; nous pratiquons B Or- 
ldans le contraire , afin que le commandement ne  serve 
pas d'avertissenwnt au de'biteur pour de'tournel- ses 
meubles et dluder In saisie. 

Lorsqn'il s'agit de la perception des clroits d u  roi, 
il faut laisser huit jours entre le com~nandenient et In 
saisie, suivant la de'claration du I I fdvrier 1688, mais 
c'est un dsoit particulier qui ne doit pas s'e'tendre hors 
ce cas; et les dispositions de hrticle 95 de l'ordoa-_ 
nance de I 539, qui prescrivent un ddlai de trois jours 
entre le conimandement et la saisie-exe'cution , ne sont 
pas suivies. 
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ARTICLE IV. 

Oic et en quel temps se peutfuire La suisie-exdcution, et des 
formulit6s de, l'explpit de saisie. 

S. I. Oh peut-on saisir. 

U n  crdancier peut saisir les rneubles de son ddbi- 
teur par-tout ou il'les trouve, soit en ville, soit en - 

campagne, soit dans les champs, soit dans les clie- 
mins. 

Observez ndanrnoins que les saisies qui se font sur 
les chemins ne cloivent pas se faire d'une manibre in- 
jnrieuse au ddbiteur; c'est pourquoi, par u n  arr& 
du g juillet I 571, rapportd par Chenu, sur Papon, 
liv. I S ,  tit. 5 ,  no 27, on ddclara nulle et injurieuse 
une saisie d'un cheval faite dans la rue, parceque le 
sergent en  avoit fait descendre publiquement la per- 
sonne sur qui il l'avoit saisi, yui dtoit une personne 
cle qualite'. Bruneau , Trait& des mi&eses, page 75, rap- 
porte aussi avoir vu juger qu'on n'avoit pas pu saisir 
le carrosse d'un duc, lui dtant dedans. 

Observez 20 que la saisie de marchandises pour la 
provision de Paris, soit sur les chemins, soit sur le lieu 
du chargement, n'en doit-point retarder le voyage, 
ni  emp6cher qu'elles ne soient conduites a la garde 
des gardiens dtablis la snisie, pour y etre vendues, 
sur les ports, quand elles y seront arrive'es. &lit de 
ddcembre I 672 , S. 2 ,  art. 10. 

La m&ne chose est ordonnde a l'dgarcl des mar- 
chandises charge'es dans les bateaux sur la rivihre de  



Loire : la saisie ne doit pas empscher qu'elles ne soient 
conduites h la garJe des gardiens, au lieu de leurdes- 
tination. De'claration du a4 avril 1703. 

, Lorsque les meubles d'un de'biteur sont en la niai- 
son d'un tiers, le cre'ailcier ne peut pas les saisir et 
exdcuter: il n'a que la voie de les y arr&ter et de l'as- 
signer pour qu'il en fasse l a  ddlivrance. 

S. 11. Dans quel temps on peut saisir. 

L'huissier ne peut se transporttr dans une iilaison 
que de jonr pour y faire un  exploit de saisie, car c'est 
une rkgle commune B tohs les exploits qu'ils ne pen- 
vent se faire aprks le soleil couche'. 

Si les nieubles du de'biteur e'toient rencontre's de 
nuit dans une rue ou dans un  chemin , ils ne pour- 
roient y etre saisis. 

L'exploit de saisie ne peut aussi se faire, non plus 
clue les autres exploits, un  jour de dimanche, ou fete 
Gtde par le peuple, si ce n'est en cas d e  de'tourne- 
ments, et lorsque les effets sont rencontrds dam un  
chemin. 

S. 111. Des formalitCs de la saisie. 

L'huissier, pour saisir les meuhles qui sent en In 
maison du de'biteur, doit se transporter ell cette m&- 
son. 

L a  porte ayant CtC ouverte B l'huissier, il doit, avant 
d'entrer clam la il~aison , appeler. deus voisiils pour 
Gtre pre'sents a la saisie, et leur faire signer l'exploit 
de saisie, ou faire mention qu'ils n'ont pn ou voult~ 
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signer, tit. 33,' art. 4 ,  ou qu7ils n'ont pas voulu 6tre 
prdsents. 

S7il n'y a point de voisins sur le lieu, 17huissier doit 
le ddclarer par l'exploit , et le faire parapher par le plus 
prochain juge, incontinent apr& la saisie; ibid. 

L7huissier, outre les deux voisins qu7il est tenu d'ap- 
peler, pour assister ?I la saisie, doit encore se faire as- 
sister de deux recors pour cet exploit .de saisie ; ibid., 
mais la forinalitd des recors a dtC ahrogCe par la 
dciclaration du  2 I mars 167 r , rapportde ci- dessus , 
page 5 , quoique dans 17usage on l'observe encore dans 
les exploits de saisie mobiliaire. 

Lorsque l'huissier h e  trouve personne pour lui ou- 
vrir la porte ou que ceux qui sont dans la maison re- 
fusent de lui ouvrir, il en doit dresser son procb-ver- 
bal, et le prdsenter au juge d u  lieu ; le juge rend alors 
son ordonnance au bas de ce procks-verbal, par la- 
cpelle il perinet ?I I'huissier cle faire ouvrir la porte 
par un serrurier, et nomme deux personnes your &re 
pr4sentesd l'ouverture qui s'en fera, et & la saisie; ibid., 
art. 5. 

L'huissier, nluni de cette ordonnance , retourne en- 
suite & la maison, assist6 ci'un serrurier, et des deux 
personnes; il fait faire l'ouverture des portes et pro- 
cdde & la saisie , et du tout dresse prochs-verbal, qu7il 
fait signer par ces deux personnes. 

Si les gens empihhent par violence l'huissier de pro- 
cdder & la saisie, il doit-en dresser son procks-verbal 
cle rdhellion , et se retirer par-devant le juge , lequel , , 
au bas, rend son ordonnancs par laquelle il permet a 
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I'huissier de se fairs assister par des archers ea  nom- 
bre suffisant pour que la force demeure A justice. 

L'exploit , on prochs-verl~al de saisie , que fait l'huis- 
sier, doit contenic r une description par le menu et 
en d h i l  de tous les effets saisis ; ibid., art. 6. 

a0 I1 doit contenir toutes les formalit& requises 
dans les autres exploits (a l'exe'cution ne'anmoins de la 
constitution de procureur) ibid., art. 3 , l  telles que sons 
la mention d u  110112, surnom , demeure , et matricule 
de l'huissier ; la mention de la denlenre, et de la qua- 
lit6 de la partie a la requ8te de qui se fait la  saisie, la 
mention de la personne a qui la copie a e'te' laissde. 

3' Outre la date du jour, mois et an,  cet exploit doit 
encore faire mention si c'est avant ou aprks midi que 
se fait la saisie; ibid., art. 4. 

4" L'exploit de saisie doit contenir une e'lection de 
domicile faite par le saisissant, dans la ville , bourg ou 
village ou se fait la saisie ; si elle se fait 2 la campagne, 
cette e'lection doit se faire au village, ou en la ville la 
plus proche ; ibid., art. I .  

La raison de cette Clection de domicile est afin que 
la partie saisie, et les opposants, puissent signifier au 
saisissant, 2 ce domicile, leurs oppositions, et y faire 
tous les actes, significations et assignations qu'ils juge- 
ront A propos. 

Cette &gle reqoit exception ?I l'dgard des saisies faites 
pour les deniers du roi, pour lesquelles le saisissant - 

n'est pas tenu de faire autre e'lectioa de domicile que 
son bureau. adi t  de mars 1668, art. 2 ,  

5 O  L'exploit de saisie doit contenir le nom ct don~i- 
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